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DISCOURS DE M. EBAN (ISRAËL) ET Dm M. AZMl!

(EGYPTE)

1. ~. EBA.N (Isra,ël) (trad~tit de l'anglais): Je vous
souhalte plem succes, Monsieur le Président dans
l'exercice des hautes fonctions auxquelles vous a~ez été
app.elé. V,?t.re élection illu~!r~ ~ien la responsabilité
capltale qUl Incombe aux societes lIbres et aux anciennes
cultures européennes: maintenir la paix mondiale. A
la confiance que nous avons mise dans vos qualités per
sonnelles, vient s'ajouter l'hommage que nous rendons
au peuI?le des Pays-Bas, qui, depuis plus de 300 ans,
a travaillé, par la pensée et par l'action, à l'avénement
d'une communauté de nations, guidée par une loi
universelle.

2. Nous sommes venus à cette neuVleme session de
l'Assemblée générale pour examiner une situation inter
nat~onale qu~ des tensions grèvent encore, que des
cramtes contmuent à assombrir. Il serait vain de pré
tendre que les Nations Unies affrontent cette difficile
situation d'Un cœur léger et dans des conditions favo
rables. Le conflit qui oppose les grandes puissances a
réduit l'efficacité de tous les organes des Nations Unies;
les. grands courants de l'action internationale passent
mamtenant au large de ce forum et 's'expriment soit par
des groupements régionaux, soit par des conférences
spéciales, soit par les voies directes de la diplomatie.

3. On a certes obtenu récemment d'importants résul
tats dans le domaine de la conciliation et de la sécurité
internationales, grâce à des efforts qui s'exerçaient en
dehors du cadre de l'Organisation des Nations Unies.
Dans la tension internationale actuelle, tout accord
conclu, tout malentendu dissipé, tout conflit évité est
une victoire des Nations Unies, et nons ne devons pas
nuancer notre satisfaction de réserves inspirées par un
chauvinisme de groupe. Néanmoins, on ne peut s'em
pêcher d'éprouver certaines inquiétudes à voir de moins
en moins utilisés les dispositifs et la procédure de
l'Organisation des Nations Unies. Nons vivons dans un
monde où la science a supprimé les distances et mis
l'humanité en présence de dangers et de possibilités
d'une portée universelle. Des multitudes, dans tous les
pays, trouvent leur réconfort dans l'idéal d'une commu
nauté mondiale de nations liées par un code défini de
droits et d'obligations. Rien ne peut remplacer d'une
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façon permanente Ul1 syste'm·e ,de se'cur't' . .. 1 e aussI UnI-
versel.
~. L'~bjet légitime et impérieux de récentes négocia
tlO1}S, diplomatiques, qui concernaient l'Europe et l'Asie,
a et~ de. rechercher un modus vivendi au milieu du
c,onfht qUI op~ose .actuellement les pays de l'Est et de
~ Ouest, de prevemr ou de contenir ce conflit de façon
<i: l:empêcher de dégénérer en violence, en fixant les
lImlt~~ de la compétence nationale et en précisant les
conditions dans lesquelles peut se manifester la résis
ta~ce d'Un ~tat. Il a fallu reconnaître toutefois, comme
p0111.t de depart de ces négociations, qu'il existait une
tensIOn dans le monde et qu'il fallait rechercher le
l11oy~n de continuer à vivre dans l'ombre de cette
~e~lsl.on avec le minimum d'insécurité. Mais il reste à
el1l:1l11er la menace, à extirper le conflit, à dissiper la
:ral11t~ d:u~e guerre mondiale. Ce grand rêve ne pourra
~tre rea.lIse que par un système universel de relations
1l1ternatlOnales. Dans l'attente de cette heure, qui
sonnera peut-être un jour, l'Organisation doit affermir
sa détermination et parfaire ses institutions.
5. Ainsi, la situation de l'Organisation des Nations
:Unies est llne question internationale de la plus haute
Importance, et qui constitue par elle-même un sujet de
?ré~ccupati~n. De même qu'ils se sont réunis d'urgence
a dlverses epoques pour examiner des problèmes tels
que la question de Corée, la question d'Indochine et la
question de la sécurité de l'Europe, les grands hommes
'd'Etat devraient également se préoccuper de l'efficacité
de l'action de notre organisation et des moyens d'empê
cher son autorité de décliner; ces questions méritent
que les gouvernements les examinent à l'échelon le plus
élevé de leur représentation.
6. Je ne veux pas dire par là que le bilan de nos neuf
premières années soit entièrement négatif. Il compte
aussi des conflits évités ou localisés, un effort mémorable
de résistance collective à l'agression, l'accession rapide
à la souveraineté de collectivités naguère non autonomes,
Il compte encore de brillants succès dans le domaine de
l'assistance technique et du déve]oppemeùt éconoÎ11ique,
où une large solidarité humaine s'est affirmée au-dessus
des rivalités de puissance. Certes, ces résultats ne corres
pondent pas pleinement à nos espoirs; mais pouvait-on
raisonnablement s'attendre à voir une communauté
internationale naître toute bâtie du jour au lendemain?
Si nous comprenons bien que nous, sommes engagés
dans un lent processus d'évolution, qui peut durer des
dizaines d'années, les résultats obtenus par notre orga
nisation au cours des neuf dernières années nouS appa
raîtront sous un jour plus exact et plus réconfortant.
7. Dans des circonstances normales, nous aurions pu
nous contenter d'observer les lents progrès de la coopé
ration internationale. Mais les circonstances actuelles
sont terriblement loin d'être normales. L'homme marche
à si grands pas vers la maîtrise des forces naturelles
que nous ne pouvons pas nons contenter de progrès
paresseux dans la voie de la conciliation internationale.
D'une part, l'énergie atomique a porté le pouvoir des-

A/PV.49l

Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE

NEUVIEME SESSION
Documents officiels

SOMMAIRE
Page

Point 9 de l'ordre du jour:
Discussion générale (sttite).................... 219

Discours de M. Eban (Israël) et de M. Azmi
(Egypte)

Président: M. Eelco N. VAN KLEFFENS (Pays-Bas).

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

DISCOURS DE M. EBAN (ISRAËL) ET Dm M. AZMl!

(EGYPTE)

1. ~. EBA.N (Isra,ël) (trad~tit de l'anglais): Je vous
souhalte plein succes, Monsieur le Président dans
l'exercice des hautes fonctions auxquelles vous a~ez été
app.elé. V,?t.re élection illu~!r~ ~ien la responsabilité
capltale qUl Incombe aux societes lIbres et aux anciennes
cultures européennes: maintenir la paix mondiale. A
la confiance que nous avons mise dans vos qualités per
sonnelles, vient s'ajouter l'hommage que nous rendons
au peuI?le des Pays-Bas, qui, depuis plus de 300 ans,
a travaillé, par la pensée et par l'action, à l'avénement
d'une communauté de nations, guidée par une loi
universelle.

2. Nous sommes venus à cette neuvième session de
l'Assemblée générale pour examiner une situation inter
nat~onale qu~ des tensions grèvent encore, que des
cramtes continuent à assombrir. Il serait vain de pré
tendre que les Nations Unies affrontent cette difficile
situation d'Un cœur léger et dans des conditions favo
rables. Le conflit qui oppose les grandes puissances a
réduit l'efficacité de tous les organes des Nations Unies;
les. grands courants de l'action internationale passent
mamtenant au large de ce forum et 's'expriment soit par
des groupements régionaux, soit par des conférences
spéciales, soit par les voies directes de la diplomatie.

3. On a certes obtenu récemment d'importants résul
tats dans le domaine de la conciliation et de la sécurité
internationales, grâce à des efforts qui s'exerçaient en
dehors du cadre de l'Organisation des Nations Unies.
Dans la tension internationale actuelle, tout accord
conclu, tout malentendu dissipé, tout conflit évité est
une victoire des Nations Unies, et nons ne devons pas
nuancer notre satisfaction de réserves inspirées par un
chauvinisme de groupe. Néanmoins, on ne peut s'em
pêcher d'éprouver certaines inquiétudes à voir de moins
en moins utilisés les dispositifs et la procédure de
l'Organisation des Nations Unies. Nans vivons dans un
monde où la science a supprimé les distances et mis
l'humanité en présence de dangers et de possibilités
d'une portée universelle. Des multitudes, dans tous les
pays, trouvent leur réconfort dans l'idéal d'une commu
nauté mondiale de nations liées par un code défini de
droits et d'obligations. Rien ne peut remplacer d'une
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façon permanente un système de sécurité aussi uni
versel.
~. L'~bjet légitime et impérieux de récentes négocia
tlOl}S, diplomatiques, qui concernaient l'Europe et l'Asie,
a ete de rechercher un modus vivendi au milieu du
c,onflit qui op~ose .actuellement les pays de l'Est et de
~ Ouest, de prevemr ou de contenir ce conflit de façon
<i: l:empêcher de dégénérer en violence, en fixant les
lImlt~~ de la compétence nationale et en précisant les
conditions dans lesquelles peut se manifester la résis
ta~ce d'Un ~tat. Il a fallu reconnaître toutefois, comme
p0111.t de depart de ces négociations, qu'il existait une
tensIOn dans le monde et qu'il fallait rechercher le
l11oy~n de continuer à vivre dans l'ombre de cette
~e~lsl.on avec le minimum d'insécurité. Mais il reste à
el1l:1l11er la menace, à extirper le conflit, à dissiper la
:ral11t~ d:u~e guerre mondiale. Ce grand rêve ne pourra
~tre rea,lIse que par un système universel de relations
1l1ternatlOnale~. Dans l'attente de cette heure, qui
sonnera peut-etre un jour, l'Organisation doit affermir
sa détermination et parfaire ses institutions.
5. Ainsi, la situation de l'Organisation des Nations:unies est llne question internationale de la plus haute
Importance, et qui constitue par elle-même un sujet de
?ré~ccupati~n. De même qu'ils ~e sont réunis d'urgence
a diverses epoques pour exam1l1er des problèmes tels
que la question de Corée, la question d'Indochine et la
question de la sécurité de l'Europe, les grands hommes
'd'Etat devraient également se préoccuper de l'efficacité
de l'action de notre organisation et des moyens d'empê
cher son autorité de décliner; ces questions méritent
que les gouvernements les examinent à l'échelon le plus
élevé de leur représentation.
6. Je ne veux pas dire par là que le bilan de nos neuf
premières années soit entièrement négatif. Il compte
aussi des conflits évités ou localisés, un effort mémorable
de résistance collective à l'agression, l'accession rapicle
à la souveraineté de collectivités naguère non autonomes,
Il compte encore de brillants succès dans le domaine de
l'assistance technique et du déve]oppemeùt éconornique,
où une large solidarité humaine s'est affirmée au-dessus
des rivalités de puissance. Certes, ces résultats ne corres
pondent pas pleinement à nos espoirs; mais pouvait-on
raisonnablement s'attendre à voir une communauté
internationale naître toute bâtie du jour au lendemain?
Si nous comprenons bien que nous, sommes engagés
dans un lent processus d'évolution, qui peut durer des
dizaines d'années, les résultats obtenus par notre orga
nisation au cours des neuf dernières années nouS appa
raîtront sous un jour plus exact et plus réconfortant.
7. Dans des circonstances normales, 110US aurions pu
nous contenter d'observer les lents progrès de la coopé
ration internationale. Mais les circonstances actuelles
sont terriblement loin d'être normales. L'homme marche
à si grands pas vers la maîtrise des forces naturelles
que nous ne pouvons pas nous contenter de progrès
paresseux dans la voie de la conciliation internationale.
D'une part, l'énergie atomique a porté le pouvoir des-
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tractif de l'homme au-delà des limites que pouvaient
concevoir les générations passées. D'autre part, les
gouvernements qui commandent ces forces de destruc
tion sont divisés les uns contre les autres par des conflits
de conception et d'intérêt. Dans ces conditions, le devoir
impérieux de l'Organisation à l'égard des peuples qui
sont ses mandants est de rechercher un accord touchant
le contrôle de l'énergie atomique et des armements du
type classique. L'Organisation des Nations Unies a
pour rôle principal de régler les différends politiques,
mais elle doit en même temps continuer, en dépit de
tous les échecs du passé, à rechercher un accord touchant
le contrôle des armes atomiques et des armements du
type classique. Si l'on compare les propositions faites à
la Commission du désarmement au mois de juin de cette
année par la France et le Royaume-Uni [De/53,
annexe 9] aux propositions faites par le représentant de
l'Union soviétique dans l'important discours qu'il a
prononcé à cette tribune [484ème séance] on a tout
d'abord l'impression que les conceptions des grandes
puissances ne sont pas inconciliables, en théorie et en
principe. En tout cas, il y a au moins là, pour la Pre
mière Commission, une raison d'espérer aborder Ie
problème ave'C plus de chances de succès que l'an der
nier.
8. On saluait autrefois chaque nouvelle découverte de
la science comme un nouveau pas vers le progrès de
l'humanité et la promesse d'un plus grand bien-être et
d'une plus grande abondance. Que la souveraine maî
trise que la génération actuelle a acquise sur de nouvelles
forces et de nouveaux pouvoirs jette une ombre sur le
genre humain, cela n'est pas à son honneur. Il n'y a
rien d'essentiellement mauvais dans l'énergie atomique;
mais, en en déformant l'image, on en a fait le spectre
des rivalités internationales d'aujourd'hui.

9. Il importe de combattre l'association d'idées qui
s'est faite dans l'esprit de l'humanité entre la physique
nucléaire et un désastre pour le genre humain. Aussi
nous joignons-nous à ceux qui louent la sage initiative
prise en décembre 1953 [470ème séance] par le prési
dent Eisenhower, quand il a appelé notre attention sur
la nécessité d'une coopération internationale en vue de
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques.
Les propositions dont M. Dulles a tracé les grandes
lignes le 23 septembre [47Sème séance] recevront
l'appui chaleureux de ma délégation. Nous espérons
que la discussion de la question inscrite à notre ordre
du jour sur l'initiative des Etats-Unis aboutira à la
création d'organes et à l'institution d'un mécanisme au
fonctionnement desquels tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies accepteront de parti
ciper. L'utilisation de l'énergie atomique à des fins
pacifiques ouvre des perspectives encourageantes pour
des pays qui, comme le mien, ont à faire face à la
lourde tâche d'assurer leur développement sans disposer
d'abondantes sources d'énergie du type traditionnel.
Plusieurs éminents savants d'Israël se sont penchés sur
le problème que pose l'utilisation pratique de l'énergie
atomique. Ils seront certainement heureux d'acquérir de
nouvelles connaissances dans ce domaine à la conférence
scientifique des Nations Unies que M. Dulles a proposé
de réunir, et peut-être même de contribuer à ses travaux.

10. L'ordre du jour de l'Assemblée compte de nom
breux points, anciens ou nouveaux, où se reflètent
certains différends politiques ou territoriaux qui oppo
sent les Etats Membres. Nous ne sommes pas néces
sairement appelés, lors de la discussion générale, à faire
connaître notre position à l'égard de tel ou tel de ces

différends. Il n'est pas mauvais, en revanche, de rappek;
le principe qui définit le rôle de l'Organisation à cet
égard et l'action qu'elle peut avoir. Son rôle n'est certes
pas d'assister à des joutes oratoires, mais bien de tra.
vailler à la négociation d'accords.
11. Même si nous appliquions intégralement les
mesures de coercition prévues dans la Charte, il n'en
serait pas moins légitime de soutenir que le principal
objectif des Nations Unies est le règlement pacifique
des différends. Un règlement fondé sur un accord sera
toujours préférable à un règlement imposé par des
mesures de coercition. En tout état de cause, l'Organl'
sation des Nations Unies ne dispose pas actuellement
des moyens de mener efficacement une action coercitive.
12. Nous sommes donc par nécessité ce que nous
devrions être par vocation: un organisme chargé de
favoriser les règlements par négociation. Pour remplir
cette mission, l'Organisation des Nations Unies doit
se garder constamment contre la tentation de recourir
à des méthodes trop autoritaires et contre toute tendance
à porter atteinte au principe de l'égalité des Etats sauve·
rains et à préférer des solutions hâtives aux solutions
graduelles. Une telle attitude ne pourrait mener l'Orga·
nisation qu'à des échecs et à des désillusions que le souel
de son prestige ne peut guère lui permettre. C'est pour·
quoi je crois que les plus sages paroles que nous ayons
entendues au cours de cette discussion générale sont
celles qu'a prononcées M. Lange, l'éminent Ministre
des affaires étrangères de Norvège, lorsque dans un
prudent avertissement adressé à l'Assemblée générale,
il a déclaré [476ème séance} par. 71 et 72] :

"Au cours des années passées, on a cherché de plus
en plus à substituer le vote à la négociation, en
partant visiblement de l'hypothèse suivant laquelle
une résolution adoptée par une majorité équivaut à
une solution du problème en question. Il est à peine
besoin de dire que cette hypothèse est très souvent
fallacieuse. En dehors des résolutions que fonnule le
Conseil de sécurité dans certains cas bien définis,
aucune résolution émanant d'un organe des Nations
Unies n'est obligatoire pour les Etats Membres ...
Les limites mêmes des obligations qu'assument les
Etats Membres constituent un défi à leur volonté et
à leur capacité de rechercher des solutions, non par
des résolutions adoptées à des majorités diverses,
mais par des négociations sincères et patientes."

13. On a bien vu, aux événements qui se sont produits
récemment en dehors d'elle, que l'Organisation des
Nations Unies doit considérer comme 'sa principale
fonction le règlement pacifique des différends par voie
de négociation. Les seuls succès enregistrés dans le
domaine international au cours des dix dernières années
sont le résultat de négociations directes. C'est par la
négociation d'un accord entre les partis intéressés ~ue

l'on a mis fin aux hostilités de Corée l'été dermer.
L'année suivante, à Genève, on en a terminé avec la
guerre d'Indochine qui avait si lourdement pesé sur ce
pays et sur le peuple français. A Colombo et à Manil!e,
des groupes d'Etats asiatiques se sont concertés au sUjet
des problèmes et des intérêts qui leur sont communs.
14. A Londres, la semaine dernière, les gouvernements
de l'Europe occidentale ont mené, au sujet des pro
blèmes compliqués de la sécurité européenne, des négo
ciations sérieuses et ardues. Comme d'autres pays que
cette question n'intéressait pas directement, Israël, a s~ivi
ces importantes discussions en simple spectateur. Nean:
moins, le peuple israélien s'intéresse très vivement.a
tous les accords ou arrangements qui peuvent aVOlr
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tractif de l'homme au-delà des limites que pouvaient
concevoir les générations passées. D'autre part, les
gouvernements qui commandent ces forces de destruc
tion sont divisés les uns contre les autres par des conflits
de conception et d'intérêt. Dans ces conditions, le devoir
impérieux de l'Organisation à l'égard des peuples qui
sont ses mandants est de rechercher un accord touchant
le contrôle de l'énergie atomique et des armements du
type classique. L'Organisation des Nations Unies a
pour rôle principal de régler les différends politiques,
mais elle doit en même temps continuer, en dépit de
tous les échecs du passé, à rechercher un accord touchant
le contrôle des armes atomiques et des armements du
type classique. Si l'on compare les propositions faites à
la Commission du désarmement au mois de juin de cette
année par la France et le Royaume-Uni [De/53,
annexe 9] aux propositions faites par le représentant de
l'Union soviétique dans l'important discours qu'il a
prononcé à cette tribune [484ème séance] on a tout
d'abord l'impression que les conceptions des grandes
puissances ne sont pas inconciliables, en théorie et en
principe. En tout cas, il y a au moins là, pour la Pre
mière Commission, une raison d'espérer aborder Ie
problème ave'C plus de chances de succès que l'an der
nier.
8. On saluait autrefois chaque nouvelle découverte de
la science comme un nouveau pas vers le progrès de
l'humanité et la promesse d'un plus grand bien-être et
d'une plus grande abondance. Que la souveraine maÎ
trise que la génération actuelle a acquise sur de nouvelles
forces et de nouveaux pouvoirs jette une ombre sur le
genre humain, cela n'est pas à son honneur. Il n'y a
rien d'essentiellement mauvais dans l'énergie atomique;
mais, en en déformant l'image, on en a fait le spectre
des rivalités internationales d'aujourd'hui.

9. Il importe de combattre l'association d'idées qui
s'est faite dans l'esprit de l'humanité entre la physique
nucléaire et un désastre pour le genre humain. Aussi
nous joignons-nous à ceux qui louent la sage initiative
prise en décembre 1953 [470ème séance] par le prési
dent Eisenhower, quand il a appelé notre attention sur
la nécessité d'une coopération internationale en vue de
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques.
Les propositions dont M. Dulles a tracé les grandes
lignes le 23 septembre [47Sème séance] recevront
l'appui chaleureux de ma délégation. Nous espérons
que la discussion de la question inscrite à notre ordre
du jour sur l'initiative des Etats-Unis aboutira à la
création d'organes et à l'institution d'un mécanisme au
fonctionnement desquels tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies accepteront de parti
ciper. L'utilisation de l'énergie atomique à des fins
pacifiques ouvre des perspectives encourageantes pour
des pays qui, comme le mien, ont à faire face à la
lourde tâche d'assurer leur développement sans disposer
d'abondantes sources d'énergie du type traditionnel.
Plusieurs éminents savants d'Israël se sont penchés sur
le problème que pose l'utilisation pratique de l'énergie
atomique. Ils seront certainement heureux d'acquérir de
nouvelles connaissances dans ce domaine à la conférence
scientifique des Nations Unies que M. Dulles a proposé
de réunir, et peut-être même de contribuer à ses travaux.

10. L'ordre du jour de l'Assemblée compte de nom
breux points, anciens ou nouveaux, où se reflètent
certains différends politiques ou territoriaux qui oppo
sent les Etats Membres. Nous ne sommes pas néces
sairement appelés, lors de la discussion générale, à faire
connaître notre position à l'égard de tel ou tel de ces

différends. Il n'est pas mauvais, en revanche, de rappek;
le principe qui définit le rôle de l'Organisation à cet
égard et l'action qu'elle peut avoir. Son rôle n'est certes
pas d'assister à des joutes oratoires, mais bien de tra.
vailler à la négociation d'accords.
11. Même si nous appliquions intégralement les
mesures de coercition prévues dans la Charte, il n'en
serait pas moins légitime de soutenir que le principal
objectif des Nations Unies est le règlement pacifique
des différends. Un règlement fondé sur un accord sera
toujours préférable à un règlement imposé par des
mesures de coercition. En tout état de cause, l'Organl'
sation des Nations Unies ne dispose pas actuellement
des moyens de mener efficacement une action coercitive.
12. Nous sommes donc par nécessité ce que nous
devrions être par vocation: un organisme chargé de
favoriser les règlements par négociation. Pour remplir
cette mission, l'Organisation des Nations Unies doit
se garder constamment contre la tentation de recourir
à des méthodes trop autoritaires et contre toute tendance
à porter atteinte au principe de l'égalité des Etats sauve·
rains et à préférer des solutions hâtives aux solutions
graduelles. Une telle attitude ne pourrait mener l'Orga·
nisation qu'à des échecs et à des désillusions que le souci
de son prestige ne peut guère lui permettre. C'est pour·
quoi je crois que les plus sages paroles que nous ayons
entendues au cours de cette discussion générale sont
celles qu'a prononcées M. Lange, l'éminent Ministre
des affaires étrangères de Norvège, lorsque dans un
prudent avertissement adressé à l'Assemblée générale,
il a déclaré [476ème séance} par. 71 et 72] :

"Au cours des années passées, on a cherché de plus
en plus à substituer le vote à la négociation, en
partant visiblement de l'hypothèse suivant laquelle
une résolution adoptée par une majorité équivaut à
une solution du problème en question. Il est à peine
besoin de dire que cette hypothèse est très souvent
fallacieuse. En dehors des résolutions que fonnule le
Conseil de sécurité dans certains cas bien définis,
aucune résolution émanant d'un organe des Nations
Unies n'est obligatoire pour les Etats Membres ...
Les limites mêmes des obligations qu'assument les
Etats Membres constituent un défi à leur volonté et
à leur capacité de rechercher des solutions, non par
des résolutions adoptées à des majorités diverses,
mais par des négociations sincères et patientes."

13. On a bien vu, aux événements qui se sont produits
récemment en dehors d'elle, que l'Organisation des
Nations Unies doit considérer comme 'sa principale
fonction le règlement pacifique des différends par voie
de négociation. Les seuls succès enregistrés dans le
domaine international au cours des dix dernières années
sont le résultat de négociations directes. C'est par la
négociation d'un accord entre les partis intéressés ~ue

l'on a mis fin aux hostilités de Corée l'été dermer.
L'année suivante, à Genève, on en a terminé avec la
guerre d'Indochine qui avait si lourdement pesé sur ce
pays et sur le peuple français. A Colombo et à Manil!e,
des groupes d'Etats asiatiques se sont concertés au sUjet
des problèmes et des intérêts qui leur sont communs.
14. A Londres, la semaine dernière, les gouvernements
de l'Europe occidentale ont mené, au sujet des pro
blèmes compliqués de la sécurité européenne, des négo
ciations sérieuses et ardues. Comme d'autres pays que
cette question n'intéressait pas directement, Israël, a s~ivi
ces importantes discussions en simple spectateur. Nean:
moins, le peuple israélien s'intéresse très vivement.a
tous les accords ou arrangements qui peuvent aVOlr
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pour but ou pour effet d'empêcher le renouvellement
des atrocités, à jamais gravées dans notre mémoire, que
les nazis ont perpétrées en Europe pendant dix ans.
15. Ne serait-ce pas un triste paradoxe que de voir
l'Organisation des Nations Unies dépassée par ce cou
rant d'accords négociés, et devenir le seul lieu où les
bruyants échos des invectives publiques empêchent de
négocier dans le calme? Il est à craindre que les accords
se négocient de plus en plus en dehors de l'Organisation
des Nations Unies, tandis qu'on se livrera au sein
même de l'Organisation à une véhémente guerre de
propagande. Ce n'est pas là un danger imaginaire. Une
telle perspective doit susciter en nous la plus vive inquié
tude. Un problème se pose, celui de savoir si les Nations
Unies doivent continuer en fait à ne compter que sur
la seule discussion publique, dont les avantages sont
certains et nombreux, pour assurer le succès de ses
travaux. A aucun moment, la Charte ne nous propose
la discussion publique comme seule méthode à suivre
dans notre organisation. Je me demande si l'on met
suffisamment à profit les possibilités de rapprochement
qu'elle offre pour amener les parties à un différend à
entamer des négociations bilatérales sérieuses. Ce rôle
serait pleinement conforme aux buts de notre organi
sation qui doit être, aux termes de l'Article 1 de la
Charte, "un centre où s'harmonisent les efforts des
nations vers ces fins communes".
16. Evidemment l'Organisation des Nations Unies
s'acquitterait plus efficacement de ses fonctions si sa
composition était plus pleinement représentative. A ce
propos, l'anomalie la plus criante est celle de la repré
sentation de la Chine, qui donne lieu à des discussions
sans fin. Le Gouvernement d'Israël ne peut pas nier
qu'il n'aurait guère servi d'examiner cette question dans
des circonstances qui auraient fatalement suscité l'amer
tume et conduit à l'échec. Toutefois, la question d'oppor
tunité n'a rien à voir avec la question de principe, qui
demeure. On servirait mieux les intérêts de l'Organi
sation en y admettant le Gouvernement central de la
Chine populaire et en lui permettant de participer à ses
travaux. L'ajournement en faveur duquel nous venons
de nous prononcer servirait alors, non pas à mettre de
côté cette question brûlante, mais à préparer les esprits
pour une discussion sérieuse et méthodique, dans des
conditions qui permettraient d'aboutir à un résultat
positif.
17. Les méthodes de règlement pacifique ont également
donné des résultats dans le Moyen-Orient où l'on entre
voit maintenant une solution aux problèmes relatifs à
l'Iran et à la défense du canal de Suez. Ce progrès
général dans la voie du règlement pacifique des diffé
rends fait d'autant plus ressortir par contraste une
exception unique et solitaire; le refus des Etats arabes
·de négocier, d'étudier ou de régler les problèmes que
posent leurs relations avec Israël. Cette attitude ne
cadre pas avec l'état d'esprit qui règne aujottrd'hui dans
les relations internationales. Les discours des représen
tants de l'Irak [479ème séance] et de la Syrie [489ème
séance] nous ont paru être, je le dis en toute franchise,
un lamentable exemple du résultat négatif auquel on
aboutit lorsque les gouvernements se servent de l'Orga
nisation des Nations Unies comme d'une tribune pour
leurs invectives intempérées, et se refusent à y voir un
centre de conciliation et d'entente.
18. Je doute qu'il soit bien nécessaire ou bien judicieux
de répondre en détail aux exposés dans lesquels
M. AI- Tamali et M. Shukairi ont exalté la vertu arabe
et dénoncé l'ineffaçable culpabilité d'Israël. La propo-

sition faite par la Syrie, en vue de créer une commission
des cinq puissances qui reprendrait les recommandations
passées et imposerait à Israël la volonté des Arabes
n'est vraiment pas assez sérieuse pour que je fass~
perdre du temps à l'Assemblée générale en la réfutant.
Je ne pense pas non plus que des insultes puissent en
aucune façon ternir la fierté qu'Israël tire de sa renais
sance. Les efforts que nos pionniers ont faits pour créer,
sur le sol qui a jadis été le leur, un Etat indépendant et
une société libre protégés par des institutions démocra
tiques et inspirés du passé hébraïque ont suscité dans
le monde une réaction toute différente de celle que les
représentants de l'Irak et de la Syrie ont exprimée en
des termes si immodérés.
19. L'Assemblée générale, j'en suis sûr, peut difficile
ment accepter cette thèse des nationalistes arabes: un
monde arabe, avec ses huit Etats nouveaux, son terri
toire de 6 millions de kilomètres carrés, ses richesses
incalculables et ses 40 millions d'habitants, serait
en droit de faire grief à un autre peuple d'avoir conquis
sa liberté sur une étroite bande de terre sainte dont la
sttrface n'est pas le cinquantième de celle des territoires
arabes. Les événements qui ont provoqué notre crise
actuelle sont consignés dans les annales des Nations
Unies. On peut y voir comment les Etats arabes ont pris
les armes pour détruire par la force 1·'Etat d'Israël;
comment c'était là, dans l'histoire internationale de
l'après-guerre, la première tentative faite pour subvertir
par l'agression une situation conforme aux principes du
droit international; comment ces Etats ont exécuté des
opérations militaires à l'extérieur de leurs frontières
contre un petit Etat voisin, continuant les hostilités au
mépris des ordres répétés du Conseil de sécurité;
comment les populations de notre pays ont connu de
ce fait les sacrifices, la souffrance, la perte d'êtres chers,
l'angoisse, la fuite et la panique; comment Israël, acculé
à une situation désespérée avec une armée très inférieure
en nombre, a repoussé ces attaques et vengé son peuple;
comment ceUx qui avaient un jour décidé de déclencher
la guerre se sont malheureusement refusés depuis lors
à faire la paix; comment Israël demeure en butte à une
hostilité acharnée et tenace sous la forme d'attaques
politiques, d'incursions armées, du constant harcèlement
des postes fortifiés de ses frontières, d'un boycottage
rigoureux et d'un blocus inadmissible; et enfin comment,
seuls parmi les Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui aient jamais été parties à un différend, les
gouvernements des Etats arabes ont refusé de régler
leurs différends par la négociation, procédé universelle
ment pratiqué entre Etats souverains.
20. La tension qui règne actuellement dans le Moyen
Orient provient essentiellement de deux cause,s: la
décision première de faire la guerre et le refus ulteneur
de faire la paix. La moitié des troubles qui se produisent
au voisinage immédiat de nos frontières ont leur origine,
en dernière analyse, clans l'lm ou l'autre de ces faits
primordiaux. En conséquence, Israël a toutes raisons
d'attendre avec confiance le verdict que l'histoire rendra
sur l'épopée de sa résurrection actuelle.
21. Il importe toutefois de comprendre comment la
situation se présente politiquement et juridiquement,
car je crains que les représentants des Etats arabes n'en
aient donné une idée inexacte en se référant constam
ment aux recommandations précédentes des Nations
Unies. L'Assemblée générale sait parfaitement que nos
voisins ont rejeté la recommandation qu'elle avait
ado~tée su,: cette questi?r:, il'y a sep~ ans, et ont man,i
feste une vlOlente opposltlOn a son sUJet; qne, de ce falt,
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pour but ou pour effet d'empêcher le renouvellement
des atr?cités, à jan;ai~ gravées dans notre mémoire, que
les naZIS ont perpetrees en Europe pendant dix ans.
15. Ne serait-ce pas un triste paradoxe que de voir
l'Organisation des Nations Unies dépassée par ce cou
rant d'accords négociés, et devenir le seul lieu où les
bruyants échos des invectives publiques empêchent de
négocier dans le calme? Il est à craindre que les accords
se négocient de plus en plus en dehors de l'Organisation
des Nations Unies, tandis qu'on se livrera au sein
même de l'Organisation à une véhémente guerre de
propagande. Ce n'est pas là un danger imaginaire. Une
telle perspective doit susciter en nous la plus vive inquié
tude. Un problème se pose, celui de savoir si les Nations
Unies doivent continuer en fait à ne compter que sur
la seule discussion publique, dont les avantages sont
certains et nombreux, pour assurer le succès de ses
travaux. A aucun moment, la Charte ne nous propose
la discussion publique comme seule méthode à suivre
dans notre organisation. Je me demande si l'on met
suffisamment à profit les possibilités de rapprochement
qu'elle offre pour amener les parties à un différend à
entamer des négociations bilatérales sérieuses. Ce rôle
serait pleinement conforme aux buts de notre organi
sation qui doit être, aux termes de l'Article 1 de la
Charte, "un centre où s'harmonisent les efforts des
nations vers ces fins communes".
16. Evidemment l'Organisation des Nations Unies
s'acquitterait plus efficacement de ses fonctions si sa
composition était plus pleinement représentative. A ce
propos, l'anomalie la plus criante est celle de la repré
sentation de la Chine, qui donne lieu à des discussions
sans fin. Le Gouvernement d'Israël ne peut pas nier
qu'il n'aurait guère servi d'examiner cette question dans
des circonstances qui auraient fatalement suscité l'amer
tume et conduit à l'échec. Toutefois, la question d'oppor
tunité n'a rien à voir avec la question de principe, qui
demeure. On servirait mieux les intérêts de l'Organi
sation en y admettant le Gouvernement central de la
Chine populaire et en lui permettant de participer à ses
travaux. L'ajournement en faveur duquel nous venons
de nous prononcer servirait alors, non pas à mettre de
côté cette question brûlante, mais à préparer les esprits
pour une discussion sérieuse et méthodique, dans des
conditions qui permettraient d'aboutir à un résultat
positif.
17. Les méthodes de règlement pacifique ont également
donné des résultats dans le Moyen-Orient où l'on entre
voit maintenant une solution aux problèmes relatifs à
l'Iran et à la défense du canal de Suez. Ce progrès
général dans la voie du règlement pacifique des diffé
rends fait d'autant plus ressortir par contraste une
exception unique et solitaire; le refus des Etats arabes
·de négocier, d'étudier ou de régler les problèmes que
posent leurs relations avec Israël. Cette attitude ne
cadre pas avec l'état d'esprit qui règne aujottrd'hui dans
les relations internationales. Les discours des représen
tants de l'Irak [479ème séance] et de la Syrie [489ème
séance] nous ont paru être, je le dis en toute franchise,
un lamentable exemple du résultat négatif auquel on
aboutit lorsque les gouvernements se servent de l'Orga
nisation des Nations Unies comme d'une tribune pour
leurs invectives intempérées, et se refusent à y voir un
centre de conciliation et d'entente.
18. Je doute qu'il soit bien nécessaire 01.1 bien judicieux
de répondre en détail aux exposés dans lesquels
M. AI- Tamali et M. Shukairi ont exalté la vertu arabe
et dénoncé l'ineffaçable culpabilité d'Israël. La propo-

sition faite par la Syrie, en vue de créer une commission
des cinq puissances qui reprendrait les recommandations
passées et imposerait à Israël la volonté des Arabes
n'est vraiment pas assez sérieuse pour que je fass~
perdre du temps à l'Assemblée générale en la réfutant.
Je ne pense pas non plus que des insultes puissent en
aucune façon ternir la fierté qu'Israël tire de sa renais
sance. Les efforts que nos pionniers ont faits pour créer
sur le sol qui a jadis été le leur, un Etat indépendant et
une société libre protégés par des institutions démocra
tiques et inspirés du passé hébraïque ont suscité dans
le monde une réaction toute différente de celle que les
représentants de l'Irak et de la Syrie ont exprimée en
des termes si immodérés.
19. L'Assemblée générale, j'en suis sûr, peut difficile
ment accepter cette thèse des nationalistes arabes: un
monde arabe, avec ses huit Etats nouveaux son terri
toire de 6 millions de kilomètres carrés s~s richesses
incalculables et ses 40 millions d'hal;itants, serait
en clroit de faire grief à un autre peuple d'avoir conquis
sa liberté sur une étroite bande de terre sainte dont la
sttrface n'est pas le cinquantième de celle des territoires
arabes. Les événements qui ont provoqué notre crise
actuelle sont consignés dans les annales des Nations
Unies. On peut y voir comment les Etats arabes ont pris
les armes pour détruire par la force J·'Etat d'Israël;
comment c'était là, dans l'histoire internationale de
l'après-guerre, la première tentative faite pour subvertir
par l'agression une situation conforme aux principes du
droit international; comment ces Etats ont exécuté des
opérations militaires à l'extérieur de leurs frontières
contre un petit Etat voisin, continuant les hostilités au
mépris des ordres répétés du Conseil de sécurité;
comment les populations de notre pays ont connu de
ce fait les sacrifices, la souffrance, la perte d'êtres chers,
l'angoisse, la fuite et la panique; comment Israël, acculé
à une situation désespérée avec une armée très inférieure
en nombre, a repoussé ces attaques et vengé son peuple;
comment ceux qui avaient un jour décidé de déclencher
la guerre se sont malheureusement refusés depuis lors
à faire la paix; comment Israël demeure en butte à une
hostilité acharnée et tenace sous la forme d'attaques
politiques, d'incursions armées, du constant harcèlement
des postes fortifiés de ses frontières, d'un boycottage
rigoureux et d'un blocus inadmissible; et enfin comment,
seuls parmi les Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui aient jamais été parties à un différend, les
gouvernements des Etats arabes ont refusé de régJer
leurs différends par la négociation, procédé universelle
ment pratiqué entre Etats souverains.
20. La tension qui règne actuellement dans le Moyen
Orient provient essentiellement de deux causes: la
décision première de faire la guerre et le refus ultérieur
de faire la paix. La moitié des troubles qui se produisent
au voisinage immédiat de nos frontières ont leur origine,
en dernière analyse, clans l'lm ou l'autre de ces faits
primordiaux. En conséquence, Israël a toutes raisons
d'attendre avec confiance le verdict que l'histoire rendra
sur l'épopée de sa résurrection actuelle.
21. Il importe toutefois de comprendre comment la
situation se présente politiquement et juridiquement,
car je crains que les représentants des Etats arabes n'en
aient donné une idée inexacte en se référant constam
ment aux recommandations précédentes des Nations
Unies. L'Assemblée générale sait parfaitement que nos
voisins ont rejeté la recommandation qu'elle avait
adoptée sur cette question, il y a sept ans, et ont mani
festé une violente opposition à son suj et; qne, de ce fait,
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la recommandation n'a pas eu de suite et a été aban
donnée; que, par la suite, les Etats arabes et Israël, en
réponse à un appel des Nations Unies, se sont mis
d'accord sur les limites il. l'intérieur desquelles s'exerce
leur autorité et sur la définition de leurs obligations
mutuelles; que ce sont ces accords et non d'autres qui
sont actuellement en vigueur et que rien ne peut y être
changé sans le consentement mutuel des parties.

22. Par conséquent, il n'y a pas le moindre fondement
moral ou juridique à la prétention qu'Israël serait tenu
de renoncer aux droits que lui confèrent les accords
existants pour essayer de remettre en vigueur les arran
gements que la violence des Etats arabes a réduit à
néant il y a sept ans. Je 111'étonne toujours de voir
chaque année des gouvernements, qui se sont naguère
arrogé le droit de passer outre par la force armée à une
recommandation des Nations Unies, invoquer mainte
nant cette recommandation comme un texte sacré, d'une
validité surnaturelle. On n'a sans doute jamais vu, dans
l'histoire internationale, aucun autre Etat adopter une
jurisprudence assez cynique pour anéantir, une année,
par la violence, certaines dispositions adoptées et se
prévaloir, sept ans plus tard, de leur résurrection. Les
obligations réciproques d'Israël et des Etats arabes
ont été définies exclusivement dans les accords que ces
pays ont conclus et non pas dans les recommandatlOns
antérieures qui avaient motivé leur désaccord. Israël
entend veiller au respect de ses droits en ce qui concerne
l'intégrité de son territoire et sa souveraineté, et notam
ment de son droit de résister à toute tentative d'intimi
dation, par des violences verbales ou des violences
matérielles.
23. A cet égard, les relations actuelles d'Israël avec
ses voisins sont identiques du point de vue juridique à
toutes autres relations internationales fondées sur des
traités ou des contrats. Elles n'ont aucun caractère
exceptionnel ou inaccoutumé. Le principe qui les régit
est celui même qu'a défini au sujet d'une autre question
le représentant de la Colombie dans son discours du
24 septernbre [477ème séance], à savoir que les traités
existants ne' peuvent être revisés sans le consentement
de leurs signataires. Dans le cas qui nous intéresse, une
stipulation expresse à cet effet figure dans chacun des
quatre accords d'armistice. Le chef de la délégation du
Royaume-Uni, M. Lloyd, a exprimé la même idée
lorsqu'il a présenté, la semaine dernière, les observations
générales suivantes à l'occasion d'un autre sujet
[477ème séance, par. 129 et 130] :

"La Charte ne renferme aucune disposition qui
oblige, en aucun cas, un Etat Membre à céder à un
autre une partie de 'Son territoire ... En conséquence,
lorsqu'un traité établit le tracé d'une frontière ou
place un territoire sous la juridiction d'un Etat
Membre, ce sont les dispositions de ce traité qui
doivent prévaloir."

24. Il est incontestable -la preuve en a été apportée
il y a deux ans, je crois - que la majorité des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies sou
haitent vivement que, par de libres négociations, les
Etats arabes et Israël transforment les accords qui les
lient actuellement en un système de relations plus
permanent. Malgré leur désir sincère, les Nations Unies
ne pourront peut-être pas dissiper les craintes qui déter
minent l'attitude d'ostracisme et de boycottage adoptée
par nos voisins. Ce n'est pas là une raison de ne plus
considérer des négociations de paix entre les Etats
arabes et Israël comme Un objectif présentant une

importance considérable du point de vue international.
Je doute fort qu'il soit sage de faire preuve d'un
réalisme excessif et d'inviter les Nations Unies à
"reconnaître" qu'un règlement pacifique entre les Etats
arabes et Israël est impossible, ou de ne pas insister sur
les avantages irréfutables et immédiats d'un tel règle
ment. Quant à nous, nous ne pourrons être accusés
d'avoir abandonné cet objectif ou désespéré de
l'atteindre.
25. Mais cet espoir ne peut vivre que s'il reçoit
certains encouragements. Jusqu'à maintenant, ces encou
ragements ne sont venus, je le crains, que d'un seul
côté. Il y a deux ans, au cours de la septième session.
nous avons soumis un projet tendant à transformer
chacun des présents accords d'armistice en traités de
paix, établissant ainsi un vaste système de coopération
régionale en matière de sécurité, de développement
économique, de progrès social et technique et de liberté
des échanges.
26. C'est animés du même esprit que, prenant une
initiative d'une portée cependant moins étendue, nous
avons demandé, il y a un an, au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies de réunir une confé
rence composée de représentants d'Israël et de la
Jordanie, afin d'étudier le problème de la sécurité de
notre frontière commune, qui a été le théâtre d'un grand
nombre d'incidents dangereux. Bien que le texte de
l'accord qui nous lie rende obligatoire sa participation
à une telle conférence, le Gouvernement de la Jordanie
a malheureusement rejeté l'appel du Secrétaire général.
Nous avons tenté, au cours de cet été, de résoudre le
problème des frontières en faisant appel au Conseil de
sécurité, afin qu'il puisse jouer son rôle de conciliateur.
Nous désirions échanger avec la Jordanie les engage
ments de règlement pacifique prévus aux Articles 35
et 37 de la Charte. Ces engagements ont été refusés.
27. Dans son rapport pour 1953, l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine rend hommage à mon gouvernement pour
avoir réinstallé environ 40.000 réfugiés qui se trouvaient
alors dans des camps des Nations Unies.
28. En 1952, la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine a fait observer qu'une
mesure libérale, telle que le déblocage dans les banques
israéliennes des comptes appartenant à des dépositaires
arabes qui avaient quitté le pays, rendrait l'atmosphère
plus favorable. Mon gouvernement a accédé à cette
proposition et un montant important de devises étran
gères a ainsi été transféré d'Israël dans des territoires
qui continuaient à exercer contre nous des hostilités
ouvertes. Dans son rapport à l'Assemblée générale
[A/2629, par. 5], la Commission de conciliation pour
la Palestine a approuvé ces mesures comme constituant
"une étape importante dans la voie du règlement des
différends existant entre Israël et ses voisins". Nous
avons tout récemment étendu la portée de ces accords
de façon à réaliser la liquidation complète de tous les
comptes détenus par des banques israéliennes, dépassant
ainsi de très loin les résultats dont la Commission de
conciliation avait exprimé sa satisfaction il y a un an.
Nous avons également accepté de débloquer les dépôts
en coffres-forts.
29. Certaines de ces mesures et certains de ces gestes
qui ont été accomplis au cours des dernières années
sont pent-être de portée relativement modeste, mais
nous espérions qu'ils contribueraient tous ensemble à
rendre l'atmosphère un peu moins tendue qu'elle ne l'est
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la recommandation n'a pas eu de suite et a été aban
donnée; que, par la suite, les Etats arabes et Israël, en
réponse à un appel des Nations Unies, se sont mis
d'accord sur les limites à l'intérieur desquelles s'exerce
leur autorité et sur la définition de leurs obligations
mutuelles; que ce sont ces accords et non d'autres qui
sont actuellement en vigueur et que rien ne peut y être
changé sans le consentement mutuel des parties.

22. Par conséquent, il n'y a pas le moindre fondement
moral ou juridique à la prétention qu'Israël serait tenu
de renoncer aux droits que lui confèrent les accords
existants pour essayer de remettre en vigueur les arran
gements que la violence des Etats arabes a réduit à
néant il y a sept ans. Je 111'étonne toujours de voir
chaque année des gouvernements, qui se sont naguère
arrogé le droit de passer outre par la force armée à une
recommandation des Nations Unies, invoquer mainte
nant cette recommandation comme un texte sacré, d'une
validité surnaturelle. On n'a sans doute jamais vu, dans
l'histoire internationale, aucun autre Etat adopter une
jurisprudence assez cynique pour anéantir, une année,
par la violence, certaines dispositions adoptées et se
prévaloir, sept ans plus tard, de leur résurrection. Les
obligations réciproques d'Israël et des Etats arabes
ont été définies exclusivement dans les accords que ces
pays ont conclus et non pas dans les recommandatIons
antérieures qui avaient motivé leur désaccord. Israël
entend veiller au respect de ses droits en ce qui concerne
l'intégrité de son territoire et sa souveraineté, et notam
ment de son droit de résister à toute tentative d'intimi
dation, par des violences verbales ou des violences
matérielles.

23. A cet égard, les relations actuelles d'Israël avec
ses voisins sont identiques du point de vue juridique à
toutes autres relations internationales fondées sur des
traités ou des contrats. Elles n'ont aucun caractère
exceptionnel ou inaccoutumé. Le principe qui les régit
est celui même qu'a défini au sujet d'une autre question
le représentant de la Colombie dans son discours du
24 septernbre [477ème séance], à savoir que les traités
existants ne' peuvent être revisés sans le consentement
de leurs signataires. Dans le cas qui nous intéresse, une
stipulation expresse à cet effet figure dans chacun des
quatre accords d'armistice. Le chef de la délégation du
Royaume-Uni, M. Lloyd, a exprimé la même idée
lorsqu'il a présenté, la semaine dernière, les observations
générales suivantes à l'occasion d'un autre sujet
[477ème séance, par. 129 et 130] :

"La Charte ne renferme aucune disposition qui
oblige, en aucun cas, un Etat Membre à céder à un
autre une partie de 'Son territoire ... En conséquence,
lorsqu'un traité établit le tracé d'une frontière ou
place un territoire sous la juridiction d'un Etat
Membre, ce sont les dispositions de ce traité qui
doivent prévaloir."

24. Il est incontestable - la preuve en a été apportée
il y a deux ans, je crois - que la majorité des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies sou
haitent vivement que, par de libres négociations, les
Etats arabes et Israël transforment les accords qui les
lient actuellement en un système de relations plus
permanent. Malgré leur désir sincère, les Nations Unies
ne pourront peut-être pas dissiper les craintes qui déter
minent l'attitude d'ostracisme et de boycottage adoptée
par nos voisins. Ce n'est pas là une raison de ne plus
considérer des négociations de paix entre les Etats
arabes et Israël comme Un objectif présentant une

importance considérable du point de vue international.
Je doute fort qu'il soit sage de faire preuve d'un
réalisme excessif et d'inviter les Nations Unies à
"reconnaître" qu'un règlement pacifique entre les Etats
arabes et Israël est impossible, ou de ne pas insister sur
les avantages irréfutables et immédiats d'un tel règle
ment. Quant à nous, nous ne pourrons être accusés
d'avoir abandonné cet objectif ou désespéré de
l'atteindre.
25. Mais cet espoir ne peut vivre que s'il reçoit
certains encouragements. Jusqu'à maintenant, ces encou
ragements ne sont venus, je le crains, que d'un seul
côté. Il y a deux ans, au cours de la septième session,
nous avons soumis un projet tendant à transformer
chacun des présents accords d'armistice en traités de
paix, établissant ainsi un vaste système de coopération
régionale en matière de sécurité, de développement
économique, de progrès social et technique et de liberté
des échanges.
26. C'est animés du même esprit que, prenant une
initiative d'une portée cependant moins étendue, nous
avons demandé, il y a un an, au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies de réunir une confé
rence composée de représentants d'Israël et de la
Jordanie, afin d'étudier le problème de la sécurité de
notre frontière commune, qui a été le théâtre d'un grand
nombre d'incidents dangereux. Bien que le texte de
l'accord qui nous lie rende obligatoire sa participation
à une telle conférence, le Gouvernement de la Jordanie
a malheureusement rejeté l'appel du Secrétaire général.
Nous avons tenté, au cours de cet été, de résoudre le
problème des frontières en faisant appel au Conseil de
sécurité, afin qu'il puisse jouer son rôle de conciliateur.
Nous désirions échanger avec la Jordanie les engage
ments de règlement pacifique prévus aux Articles 35
et 37 de la Charte. Ces engagements ont été refusés.

27. Dans son rapport pour 1953, l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine rend hommage à mon gouvernement pour
avoir réinstallé environ 40.000 réfugiés qui se trouvaient
alors dans des camps des Nations Unies.
28. En 1952, la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine a fait observer qu'une
mesure libérale, telle que le déblocage dans les banques
israéliennes des comptes appartenant à des dépositaires
arabes qui avaient quitté le pays, rendrait l'atmosphère
plus favorable. Mon gouvernement a accédé à cette
proposition et un montant important de devises étran
gères a ainsi été transféré d'Israël dans des territoires
qui continuaient à exercer contre nous des hostilités
ouvertes. Dans son rapport à l'Assemblée générale
[A/2629, par. 5], la Commission de conciliation pour
la Palestine a approuvé ces mesures comme constituant
"une étape importante dans la voie du règlement des
différends existant entre Israël et ses voisins". Nous
avons tout récemment étendu la portée de ces accords
de façon à réaliser la liquidation complète de tous les
comptes détenus par des banques israéliennes, dépassant
ainsi de très loin les résultats dont la Commission de
conciliation avait exprimé sa satisfaction il y a un an.
NOllS avons également accepté de débloquer les dépôts
en coffres-forts.

29. Certaines de ces mesures et certains de ces gestes
qui ont été accomplis au cours des dernières années
sont peut-être de portée relativement modeste, mais
nous espérions qu'ils contribueraient tous ensemble à
rendre l'atmosphère un peu moins tendue qu'elle ne l'est
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35. Il est évident qu'il existe une profonde crise de
confiance entre Israël et ses voisins. La tension exis
tante, qui s'accroît parfois dangereusement est essen
tie!l~ment due au refus des gouvernements des pays
VOlS1l1S de conclure la paix, ft leur insistance à maintenir
un état de guerre, à se livrer à une propagande hostile,
au boycottage et aU blocus, et à continuer d'avoir recours
à des actes d'agression armée sur terre et sur mer.
Cette situation cause une vive anxiété à Israël. Nous
craignons sincèrement que la principale orientation de
la politique arabe ne soit dirigée vers la reprise, au
moment qu'elle choisira, de la guerre d'agression contre
Israël, arrêtée en 1948. Nous ne pouvons nous empêcher
d'appréhender que les armes actuellement fournies aux
pays arabes ne soient utilisées par les Etats qui les
reçoivent à recommencer l'agre~sion contre nouS.

36. Inversement, on prétend parfois que les Etats
arabes, Cjui exercent lem souveraineté sur un sous
continent vaste et peu peuplé, ont néanmoins peur de
voir le petit Etat isolé d'Israël se lancer à leurs dépens
dans une aventure expansionniste. .

37. La seule façon possible d'écarter ces craintes, dans
la mesure où les craintes humaines peuvent être écar
tées, est de conclure des traités de paix établissant de
façon permanente des relations nom1aJes entre les Etats
voisins. Cependant, à titre d'étape préliminaire on tran
sitoire vers cette fin, il pourrait être utile de conclure
des accords obligeant les parties à pratiquer une poli
tique de non-agression et de règlement pacifique. Ces
accords comprendraient l'engagement de respecter
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de
chacun, de s'abstenir de tous actes hostiles en matière
militaire, économique ou politique, et de régler tous
différends actuels et futurs par des moyens pacifiques.
Nous estimons qu'en écartant la suspicion ces engage
ments pourraient préparer dès maintenant le terrain
pour le règlement des questions en litige et ouvrir ainsi
la voie à l'exploitation des ressources de la région dans
l'intérêt du bien-être et du progrès de tous.

38. La grave tension qui règne dans le Moyen-Orient
nous autorise à présenter très sérieusement quelques
considérations aux Etats situés hors de notre région
et qui souhaitent sans aucun doute que la paix soit
préservée. Devant cette hostilité et devant notre vulné
rabilité, nous Sommes en droit de demander que l'équi
libre précaire de la sécurité de notre région soit scrupu
leusement respecté et que toutes les puissances, par
mesure de prudence et de justice élémentaires, évitent
de fausser la balance à notre détriment, car elles pour
raient ainsi renforcer sans le vouloir la possibilité d'une
nouvelle attaque; nous sommes en droit de faire remar
quer qu'il n'est ni prudent ni sage de provoquer une
course aux armements en concluant des accords mili
taires prématurés et, surtout, unllatérat.nc, Nous devons
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~u}o:trd'hui: Les gouvernem~nts arabes ont également respecté dans ce canal international qui relie entre elles
ete mformes des autres vOIes dans lesquelles Israël deux mers. Nous sommes reconnaissants de la solidarité
pourrait ;t voudrait,p~rticiperà la coopération régionale et de l'appui. ~ue nous. ont témoignés un grand nombre
et aux echanges .r~glOnal1X .dans .le Moyen-Orient si de pays mantimes, ql11 nous ont encouragés dans notre
se;llement ~10S YOiSlllS voulaient bien faire preuve du lutte, depuis plusieurs années, pour que ce principe vital
m~111e espnt de rapprochement constructif que nous- de la liberté cie la navigation soit respecté.
memes. 34. Il n'e~t pas fa~i1e de. chercher à instaurer la paix
30. Espérons que toutes ces tentatives ne resteront dans ~n clnnat aUSSi hostile. Nous continuerons cepen-
pas vaines. En attendant, il est indispensable de sur- dant a explorer toutes les voies qui permettraient
veiller ave; vig.ila.nce le, fonc~ionnement du système des d'aboutir à l'établissement de relations pacifiques. A
a~co,rd,s d arn1lStlce, ~ empe.cher que ce système ne cette fin, mon gouvernement m'a autorisé à présenter
d;gen~~e, e~ que les. Signataires adoptent une attitude aujourd'hui, à l'intention des intéressés, les propositions
d hostihte mcompatlble avec la lettre et l'esprit des Sl11vantes.
a~cords. C'~st ft cette fin que nous avons tenté, à plu
Sieurs repnses, de rendre la situation dans le canal de
Suez conforme au droit international, aux conventions
exis~~nt~s et à 1'.Accord d'armistice entre l'Egypte et
Israel. Il y a trOIs ans, le Conseil de sécurité a invité
l'Egypte [558ème séance] à lever les restrictions mises
au passage des navires marchands et marchandises de
tous les pays par le canal de Suez, quelle que soit leur
destination, et il a rejeté la thèse des droits de belligé
rance que soutenait l'Egypte et sur laquelle elle fondait
ses restrictions discriminatoires et son intervention
active contre le trafic maritime à destination ou en
provenance d'Israël.
31. Il est extrêmement décevant CIe voir que l'Egypte,
qui a le grand privilège d'être contiguë à cette impor
tante ronte maritime, se livre encore à ces pratiques
hostiles et ruineuses. Le jugement que le Conseil de
sécurité a émis en faveur de la liherté absolue de
passage pour les navires de toutes nationalités, Cjuelle
que soit leur destination, a été appuyé par les repré
sentants et les protestations des grandes puissances
maritimes, notamment des puissances signataires de la
Convention de Constantinople de 1888 sur le canal de
Suez. On n'a cependant constaté aucun relâchement
dans les restrictions, et, de ce fait, plus de 90 pour 100
du trafic à destination ou en provenance d'Israël, qui
aurait normalement emprunté le canal de Suez, a dû
être détourné, tandis que les navires de plusieurs pays
qui exerçaient leur droit de passage inoffensif ont fait
l'objet de saisies, de confiscations ou d'autres inter
ventions.
32. Le Conseil de sécurité doit se réunir la semaine
prochaine, afin d'étudier à nouveau le problème, et en
particulier le dernier cas flagrant d'une saisie effectuée
sur un navire marchand isréalien non armé se rendant
paisiblement de Massaouah à Haïfa. En présence de
cette grave violation du droit international, notre inquié
tude s'accompagne d'une vive indignation devant l'ab
surde accusation selon laquelle ce navire, qui ne portait
pas d'arme d'aucune sorte, sauf le pistolet du capitaine,
aurait tiré sur un poste côtier égyptien et y aurait fait
des victimes. En l',absence de toute preuve sur le rivage,
le Ministère égyptien de la propagande a ensuite trans
féré les prétendues victimes de la terre ferme vers la
haute mer, dans les profondeurs de laquelle cette piètre
invention a disparu. L'incident serait déjà suffisamment
grave sans ces inexactitudes. L'application à la vie inter
nationale, et même aux différends internationaux, de
l'ancienne doctrine qui interdisait de porter faux téàlOi
gnage contre son voisin présente certainement un intérêt
universel.
33. Mon gouvernement est convaincu que toutes les
nations dont le bien-être ou la sécurité dépendent de la
liberté de la navigation sur les mers, et d'une mer à
l'autre, tiennent à ce que le droit international soit
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~u}o:lrd'hui; Les gouvernem~nts arabes ont également respecté clans ce canal international qui relie entre elles
ete 1n~ormes cles. autre~ . vOIes clans lesquelles Israël deux mers. Nous sommes reconnaissants cie la solidarité
pOllfralt et voudrait partICiper à la coopération régionale et de l'appui que nous ont témoignés un grand nombre
et aux échanges régionaux dans le Moyen-Orient si de pays maritimes, qui nous ont encouragés dans notre
se;llement ~10S voisins voulaient bien faire preuve du lutte, depuis plusieurs années, pour que ce principe vital
m~me esprit de rapprochement constructif que nous- de la liberté de la navigation soit respecté.
memes.

34. Il n'e.st pas fa~ile d~ chercher à instaurer la paix
30. Espérons que toutes ces tentatives ne resteront dans ~n clnTIat aUSSI hostile. Nous continuerons cepen-
pas vaines. En attendant, il est indispensable de sur- dant a explorer toutes les voies qui permettraient
veiller ave~ vi~ila.nce le, fonc,!:ionnement du système des d'aboutir à l'établissement de relations pacifiques. A
a~co,rd,s d arn1lStlce, ~ empe.cher que ce système ne cette fin, mOn gouvernement m'a autorisé à présenter
degenere et que les signataires adoptent une attitude aujourd'hui, à l'intention des intéressés, les propositions
d'hostilité incompatible avec la lettre et l'esprit des SUlvantes.
a~cords. C'~st ft cette fin que nous avons tenté, à plu-
Sleurs repnses, cle rendre la situation dans le canal de 35. Il est évident qu'il existe une profonde crise de
Suez conforme au droit international, aux conventions confiance entre Israël et ses voisins. La tension exis-
exis!~ntes et à 1'.Accord d'armistice entre l'Egypte et tante, qui s'accroît parfois dangereusement est essen-
Israel. Il y a trOIs ans, le Conseil de sécurité a invité tie!l~ment due au refus des gouvernements des pays
l'Egypte [558ème séance] à lever les restrictions mises VOlS1l1S de conclure la paix, à leur insistance à maintenir
au passage des navires marchands et marchandises de un état de guerre, à se livrer à une propagande hostile,
tous les pays par le canal de Suez, quelle que soit leur au boycottage et aU blocus, et à continuer cl'avoir recours
d .. '1 . à des actes d'agression armée sur terre et sur mer.

est1l1atlOn, et 1 are] eté la thèse des droits de belligé- C tt 't t' '" , '1 "1 N
rance que soutenait l'Egypte et sur laquelle elle fondait e e SI ua 10n cause une vive anxlete a srae. ous
ses restrictions discriminatoires et son intervention craignons sincèrement que la principale orientation de
active contre le trafic maritime à destination ou en la politique arabe ne soit dirigée vers la reprise, au
provenance d'Israël. moment qu'elle choisira, de la guerre d'agression contre

Israël, arrêtée en 1948. Nous ne pouvons nous empêcher
31. Il est extrêmement décevant CIe voir que l'Egypte, d'appréhender que les armes actuellement fournies aux
qui a le grand privilège d'être contiguë à cette impor- pays arabes ne soient utilisées par les Etats qui les
tante route maritime, se livre encore à ces pratiques reçoivent à recommencer l'agre~sion contre nous.
hostiles et ruineuses. Le jugement que le Conseil de
sécurité a émis en faveur de la liherté absolue de 36. Inversement, on prétend parfois que les Etats
passage pour les navires de toutes nationalités, Cjuelle arabes, qui exercent lem souveraineté sur un sous-
que soit leur destination, a été appuyé par les repré- continent vaste et peu peuplé, ont néanmoins peur de
sentants et les protestations des grandes puissances voir le petit Etat isolé d'Israël se lancer à leurs dépens
maritimes, notamment des puissances signataires de la dans une aventure expansionniste.
Convention de Constantinople de 1888 sur le canal de 37. La seule façon possible d'écarter ces craintes, dans
Suez. On n'a cependant constaté aucun relâchement la mesure où les craintes humaines peuvent être écar-
dans les restrictions, et, de ce fait, plus de 90 pour 100 tées, est cle conclure des traités de paix établissant de
du trafic à destination ou en provenance d'Israël, qui façon permanente des relations n0n11aJes entre les Etats
aurait normalement emprunté le canal de Suez, a dû voisins. Cependant, à titre d'étape préliminaire Olt tran-
être détourné, tandis que les navires de plusieurs pays sitoire vers cette fin, il pourrait être utile de conclure
qui exerçaient leur droit de passage inoffensif ont fait des accords obligeant les parties à pratiquer une poli-
l'objet de saisies, de confiscations ou d'autres inter- tique de non-agression et de règlement pacifique. Ces
ventions. accords comprendraient l'engagement de respecter
32. Le Conseil de sécurité doit se réunir la semaine l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de
prochaine, afin d'étudier à nouveau le problème, et en chacun, de s'abstenir de tous actes hostiles en matière
particulier le dernier cas flagrant d'une saisie effectuée militaire, économique ou politique, et de régler tous
sur un navire marchand isréalien non armé se rendant différends actuels et futurs par des moyens pacifiques.
paisiblement de Massaouah à Haïfa. En présence de Nous estimons qu'en écartant la suspicion ces engage-
cette grave violation du droit international, notre inquié- ments pourraient préparer dès maintenant le terrain
tude s'accompagne d'une vive indignation devant )'ab- pour le règlement des questions en litige et ouvrir ainsi
surde accusation selon laquelle ce navire, qui ne portait la voie à l'exploitation des ressources de la région dans
pas d'arme d'aucune sorte, sauf le pistolet du capitaine, l'intérêt du bien-être et du progrès de tous.
aurait tiré sur un poste côtier égyptien et y aurait fait 38. La grave tension qui règne dans le Moyen-Orient
des victimes. En l'.absence de toute preuve sur le rivage, nous autorise à présenter très sérieusement quelques
le Ministère égyptien de la propagande a ensuite trans- considérations aux Etats situés hors de notre région
féré les prétendues victimes de la terre ferme vers la et qui souhaitent sans aucun doute que la paix soit
haute mer, dans les profondeurs de laquelle cette piètre préservée. Devant cette hostilité et devant notre vu1né-
invention a disparu. L'incident serait déjà suffisamment rabilité, nous sommes en droit de demander que l'équi-
grave sans ces inexactitudes. L'application à la vie inter- libre précaire de la sécurité de notre région soit scrupu-
nationale, et même aux différends internationaux, de leusement respecté et que toutes les puissances, par
l'ancienne doctrine qui interdisait de porter faux té1110i- mesure de prudence et de justice élémentaires, évitent
gnage contre son voisin présente certainement un intérêt de fausser la balance à notre détriment, car elles pour-
universel. raient ainsi renforcer sans le vouloir la possibilité d'une
33. Mon gouvernement est convaincu que toutes les nouvelle attaque; nous sommes en droit de faire remar-
nations dont le bien-être ou la sécurité dépendent de la quer qu'il n'est ni prudent ni sage de provoquer une
liberté de la navigation sur les mers, et d'une mer à course aux armements en concluant des accords mili-
l'autre, tiennent à ce que le droit international soit taires prématurés et, surtout, unilatérat.1x. Nous devons



224 Assemblée générale - Neuvième session - Séances plénières

exprimer la crainte que nous éprouvons en constat~nt

que, jusqu'à présent, on n'a su ni élaborer ~es garantl<;s
et dcs accords de sécurité, ni, en contrepartie, consentir
à Israël unc force qui aurait empêché le nouveau règle
ment relatif à l'Egypte de détruire l'équilibre actuel.
Nous espérons sincèrement que chacun comprend que
toute tcndancc à faire ou à sanctionner des accords de
sécurité relatifs au Moyen-Orient qui seraient fondés
sur l'exclusion c1'un certain Etat, et d'ailleurs le plus
vulnérable, serait contraire à toute conception d'équi
libre régional conforme à l'csprit ou à la lettre de la
Charte des Nations Unies.
39. Les problèmes politiques inscrits à notre ordre du
jour - je viens d'en citer quelques-uns - sont difficiles
et complexes; il est évident qu'aucun changement sou
dain et radical n'est en vue. Il est par conséquent
d'autant plus important que les Nations Unies exploi
tent toute possibilité d'étendre la collaboration dans
les domaines non politiques.
40. Nous pouvons être fiers des résultats acquis sous
l'infiuence de l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concerne la libération des territoires non autonomes.
Les progrès des peuples assujettis vers l'autonomie se
poursuivent d'année en année. On peut éprouver une
profonde satisfaction devant le règlement sage que le
Gouvernement français a adopté au sujet de la Tunisie.
Cet événement justifie pleinement la confiance que la
majorité des Nations Unies avaient placée dans l'instinct
historiqlle qu'ont les Français en matière de liberté
nationalc. Ma délégation continuera à considérer avec
sympathie toutes les propositions tendant à favoriser
u~le ,évolution ordonnée des peuples assujettis vers
l'moependance. Toutefois, nous devons examiner sérieu
sement la distinction qui doit être faite entre l'octroi de
l'indépendance et le transfert de la souveraineté d'un
Etat Membre à un autre. Il ne serait certainement pas
conforme à la Charte d'ordonner des transferts de ce
gen:e..De plu.s, il i.mporte de comprendre que, dans les
terntOlres qUl abntent plus d'Un groupe ethnique ou
culturel, on ne peut appliquer le principe du droit des
peuples à disposcr d'eux-mêmes en donnant satisfac
tion aux vœux d'Un seul groupe et en y subordonnant
cCUx des autres. Si l'Organisation des Nations Unies
sait agir dans les limites de la prudence et du droit elle
pour.ra poursuivre sa tâche de libératrice des pe~ples
aSSUJettIS.

4~. ,Au cours de sa neuvième session, l'Assemblée
Kene~ale aura de nombreuses occasions de faciliter et de
favonser le .dével0I:pement économique des pays insuffi
sam~~nt developpes. Dans de nombreuses régions la
conchtl.on css,e~tielle .de ce développement est l'existe~ce
de capItaux a lllvestlr. Il est regrettable que les Natl'Ir ' . t f" , ons

l;l1e~ aJe~ ait SI peu a ce sujet. Pendant trois ans, la
c~eatlOn d un fopds spécial des Nations Unies pour le
(.leve[o'ppel~e~t ecol1o~ique a été discutée, tant à l'As
semblee generale qu au Conseil économique et s . 1

d • 1 M . OCla,
sans gra? resu tat: a délégation espère qu'au cours
d~ l.a presente ses~lO.n des progrès réels pourront être
reahses vers la creatIOn de ce fonds.

4? .Les progran;me5 d'a~sistance technique de 1'0rga-
I1lSatlOl1 des NatIOns Umcs et des itlstl'tutl'O ..
1· , . ns specm-
Isees contl11uent de servir de modèles d'une c . t'. t . 1 f" oopera IOn

111 ernatlOna e econde. Des le début lsrac"l li' . •
P " ,. a par clpe

a~I rogram~l1e elargl, d'abord en en bénéficiant et
r~cemlnel1t, eg~lement en Y apportant sa contribution:
Notre.reconl1a1ssance pour l'aide que notre
reçuc, IJour .clévelopp~r son agriculture et son itfcl~~~ri:
se l1lcle mal11tenant a la fierté de n0115 sentir capables

de contribuer, si modestement que ce soit, à aider
d'autres pays dans divers continents à résoudre certains
des problèmes techniques qui se posent à eux. Ces
incessants échanges d'idées et de techniques constituent
une œuvre internationale d'un grand prix et ma déléga
tion appuiera toute mesure tendant à en améliorer
l'efficacité.
43. Nous nous félicitons de l'achèvement des projets
de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,
dont l'Assemblée générale est saisie pour approbation.
Ces pactes expriment une foi 'profonde dans la dignité
et la valeur de la personne humaine. Les obligations et
responsabilités qu'ils imposeront aux Etats signataires
contribueront grandement au développement de rela
tions internationales pacifiques.
44. Ma délégation tient à déclarer à nouveau qu'eUe
donne son entier appui au Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, 'dont l'œuvre est 1111 exemple remar
quable de coopération internationale à des fins huma
nitaires. Nous notons que les engagements des gouver
nements ont déjà dépassé ceux du Fonds lui-même. La
continuation et l'extension du programme du Fonds
seraient entièrement conformes aux principes les plus
chers aux Nations Unies.
45. Le personnel de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spécialisées et des nombreuses organi
sations non gouvernementales qui ont coopéré si utile
ment aux programmes économiques et sociaux mérite
toute notre gratitude.
46. En apportant ainsi la première contribution de ma
délégation aux travaux de la neuvième session, je tiens
à réaffirmer notre foi dans les buts et principes des
Nations Unies. Je parle au nom d'un peuple peu nom
breux qui, tout au long·de son histoire, a lutté pour le
maintien d'une culture et d'une tradition universelles,
tout en restant fermement attaché aux modes de vie et
de pensée qui lui sont propres. L'idée qui, en ce moment.
inspire toute notre action est de faire revivre une terre
e~ de f?ndre le caractère d'Un peuple dans l'unité d'une
vIe n~~lOnale nouvelle. Cette tâche, nous l'accomplissons
aUlll1heu de nombreuses difficultés et dans une situation
bien ~roche de l'état de siège. Notre effort témoigne de
la pUlssance de la volonté et de la ténacité dans les
affaires humaines. Mais il faudra mettre fortement à
contribu!ion la volonté et la ténacité que tous les peuples
de.s . NatIOns Unies ont déployées aux: heures les plus
~nbques de leur histoire nationale pour progresser
1111assablement vers la paix internationale.
47. Si la neuvième session de l'Assemblée générale
ll?arque une étape, si brève qu'elle soit, dans la progres
sIon de l'humanité vers ce but éternel nous aurons
justifié nos eff?~ts ~u~ yeux des ~euples 'pacifiques que
nous sommes ICI reu111s pour servIr.

48. M. AZMl (Egypte): La dernière session de
l'Assemblée générale des Nations Unies s'était déroulée
dans. une atmosphère de confiance et de sérénité. La
solutIon heureuse apportée à la guerre de Corée faisait
tourner ~es regards vers des horizons nouveaux, vers des
perspectIves de paix et de sécurité générales.

49.. A !a v;ille de .J'ouverture de la présente session.
!a sl~lfation mternatlOnale se présentait sous un aspect
111q~letant. En effet, les grandes puissances étaient
~or,t~es de la Confé:ence de Genève partagées. L'attitude
a .1 eg~!d d~ l~ paIX et de la sécurité en Europe était
10111 d etre 1objet d'une communauté de vues. Les pour
J?ar.Jers :onc~rnant. l'organisation du désarmement
etaIent lOlO d aboutIr à un accord entre les principaux
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exprimer la crainte que nous éprouvons en constat~nt

que, jusqu'à présent, on n'a su ni élaborer ~es garantl<;s
et des accords de sécurité, ni, en contrepartie, consentir
à Israël une force qui aurait empêché le nouveau règle
ment relatif à l'Egypte de détruire l'équilibre actuel.
Nous espérons sincèrement que chacun comprend que
toute tendance à faire ou à sanctionner cles accords de
sécurité relatifs au Moyen-Orient qui seraient fondés
sur l'exclusion d'un certain Etat, et d'ailleurs le plus
vulnérable, serait contraire à toute conception d'équi
libre régional conforme à l'esprit ou à la lettre de la
Charte des Nations Unies.
39. Les problèmes politiques inscrits à notre ordre du
jonr - je viens d'en citer quelques-uns - sont difficiles
et complexes; il est évident qu'aucun changement sou
dain et radical n'est en vue. JI est par conséquent
d'autant plus important que les Natiolls Unies exploi
tent toute possibilité d'étendre la colIaboration dans
les domaines non politiques.
40. Nous pouvons être fiers des résultats acquis sous
l'influence de l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concerne la libération des territoires non autonomes.
Les progrès des peuples assujettis vers l'autonomie se
poursuivent d'année en année. On peut éprouver une
profonde satisfaction devant le règlement sage que le
Gouvernement français a adopté an sujet de la Tunisie.
Cet événement justifie pleinement la confiance que la
majorité des Nations Unies avaient placée dans l'instinct
historiqlle qu'ont les Français en matière de liberté
nationale. Ma délégation continuera à considérer avec
sympathie toutes les propositions tendant à favoriser
u~le ,évolution ordonnée des peuples assujettis vers
l'moepenclance. Toutefois, nous devons examiner sérieu
sement la distinction qui doit être faite entre l'octroi de
l'indépendance et le transfert de la souveraineté d'un
Etat Membre à un autre. Il ne serait certainement pas
conforme à la Charte d'ordormer des transferts de ce
gen:e..De plu~, il i.mporte de comprendre que, dans les
terntü1res qUl abntent plus d'ul1 groupe ethnique ou
culturel, on ne peut appliquer le principe du droit des
peuples à disposer d'ellx-mêmes en donnant satisfac
tion aux vœux d'Un selll groupe et en y subordonnant
ceux des autres. Si l'Organisation des Nations Unies
sait agir dans les limites de la prudence et du droit elle
pour.ra poursuivre sa tâche de libératrice des pe~ples
assuJettis.

4;. ,Au cours de sa neuvième session, l'Assemblée
Kene~ale aura de nombreuses occasions de faciliter et de
favonser le ,dével0I:pement économique des pays insuffi
sam~~nt deve1~ppes. Dans de nombreuses régions, la
cOllC!rtI.on ess,efoltrelle .de ce développement est l'existence
de ~a]llt~llx a ~nv<;strr. 1,1 est regrettable que les Nations
Ul;l1e~ aIent fait SI peu a ce sujet. Pendant trois ans 1
cr,eatIon d'un fo,nds spécial des Nations Unies pou; l~
(.lcve[oppel~er;t econo,mique a été discutée, tant à l'As
semblee generale qu au Conseil économique et s . 1
sarl cl' 1 M ' . ocra ,., s gra~ resu tat: a delégati~n espère qu'au cours
d~ l.a 'presente seSSIOn des progres réels pourront être
realrses vers la création de ce fonds.
4? .Les progran;mes d'assistance technique de l'Or a
1~IS.atIOll d~s NatIOns Unies et des institutions s é~a
!Isees c0.ntJnllent de servir de modèles d'une coo ,Il f
lllternatIonalc féconde. Dès le début Israël a pperti~ ~or;
'Ill p. '1' d' b ' al' clpe" rogl a1l1~l1e c argl, a ord en en bénéficiant et
r~cemlTIent, eg~lelTIent en Y apportant sa contribution:
Natre . reconnarssance pour l'aide que notre
reçue, !Jour .c1évelopp~r son agriculture et son il:CI~~~ri~
se lllcie mall1tenant a la fierté de n011s sentir capables

de contribuer, si modestement que ce soit, à aider
d'autres pays dans divers continents à résoudre certains
des problèmes techniques qui se posent à eux. Ces
incessants échanges d'idées et de techniques constituent
une œuvre internationale d'un grand prix et ma déléga
tion appuiera toute mesure tendant à en améliorer
l'efficacité.
43. Nous nous félicitons de l'achèvement des projets
de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,
dont l'Assemblée générale est saisie pour approbation.
Ces pactes expriment une foi 'profoncle dans la dignité
et la valeur de la personne humaine. Les obligations et
responsabilités qu'ils imposeront aux Etats signataires
contribueront grandement au développement de rela
tions internationales pacifiques.
44. Ma délégation tient à déclarer à nouveau qu'eUe
donne son entier appui au Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, 'dont l'œuvre est un exemple remar
quable de coopération internationale à des fins huma
nitaires. Nous notons que les engagements des gouver
nements ont déjà dépassé ceux du Fonds lui-même. La
continuation et l'extension du programme du Fonds
seraient entièrement confonnes aux principes les plus
chers aux Nations Unies.
45. Le personnel de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spécialisées et des nombreuses organi
sations non gouvernementales qui ont coopéré si utile
ment aux programmes économiques et sociaux mérite
toute notre gratitude.
46. En apportant ainsi la première contribution de ma
délégation aux travaux de la neuvième session, je tiens
à réafii.rmer notre foi dans les buts et principes des
Nations Unies. Je parle au nom d'lm peuple peu nom
breux qui, tout au long·de son histoire, a lutté pour le
maintien d'une culture et d'une tradition universelles.
tout en restant fermement attaché aux modes de vie et
?e pensée qui lui sont propres. L'idée qui, en ce moment.
111spire toute notre action est de faire revivre une terre
e~ de f?ndre le caractère d'Un peuple dans l'unité d'une
vIe natIOnale nouvelle. Cette tâche, nous l'accomplissons
au milieu de nombreuses difficultés et clans une situation
bien ~roche de l'état de siège. N atre effort témoigne de
la pUissance de la volonté et de la ténacité dans les
affaires humaines. Mais il faudra mettre fortement à
contribu!ion la v~lonté et l~ ténacité que tous les peuples
de.s . NatIOns U mes ont deployées aux: heures les plus
~ntIques de leur histoire nationale pour progresser
1111assablement vers la paix internationale.
47. Si la neuvième session de l'Assemblée générale
Il!arque u~e étape, si brève qu'elle soit, dans la progres
sIOn de 1humanité vers ce but éternel nous aurons
justifié nos eff?~ts ~u:x; yeux des peuples 'pacifiques que
nous sommes ICI reUms pour servir.

48. M. AZMI (Egypte): La dernière session de
l'Assemblée générale des Nations Unies s'était déroulée
dans. une atmosphère de confiance et de sérénité. La
solutIon heureuse apportée à la guerre de Corée faisait
tourner les regards vers des horizons nOuveaux vers des
perspectives de paix et de sécurité générales. J

49.. A !a v~i11e de l'ouverture de la présente session.
~a sl~lfation mternationale se présentait 'sous un aspect
111q~letant. En effet, les grandes puissances étaient
~or,t~es de la Confé:ence de Genève partagées. L'attitude
a .1 eg~!d d; l~ pa~ et de la sécurité en Europe était
10111 d etre 1objet d une communauté de vues. Les pour
1?ar}ers :oncemant l'organisation du désarmement
etaIent 10111 d'aboutir à un accord entre les principaux
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intéressés. Les efforts tentés au sein de la Commission
du désarmement pour réaliser un accord sur la nécessité
d'apporter des lim~tations acceptables par les grandes
pt11ssances au deve10ppement d@s forces armées
n'avaient abouti à aucun résultat. L'idée de solidarité
se t:ouvait ~insi ,batt~le en brèche. L'Organisation des
Nat1o~s U,mes, etabh~ pour faire prévaloir la justice
et ~a ~l~erte, se trouvait en butte aux multiples courants
qUI divisent 1: m01:~e: foyer d'espérance à son origine,
elle s~ trouvatt asslegee par le doute, le scepticisme et,
ce qUl est plus grave encore, la méfiance des esprits.
50. Il était d~nc na~u~e! qu~ I~ ~onfiance, .qui gonflait
les cœurs au debut, s effnte; ri etatt fatal que l'attention
se détourne pour trouver des issues en dehors de la
sp~1ère des Nations Unies. Outre que la guerre d'Indo
ch1l1e n'a pu trouver de solution qu'ailleurs, des accords
internationaux de grande envergure sont venus s'ajou
t~r à C~l1X qui ~taient déjà conclus en marge de l'orga
m~me mternattOnal par excellence. Des systèmes de
defense sont venus augmenter le nomhre de ceux qui
étaient érigés en dehors de l'Organisation qui, par son
essence, ses dispositions et son esprit, était destinée à
étendre sur les différentes parties du monde un réseau
de sécurité efficace et devait constituer un lien de cohé
sion solide entre tous les Etats Membres. Laissée à
l'écart, l'Organisation des Nations Unies, qui devait
être un terrain de rencontre où mûriraient les notions
de coopération fructueuse entre les peuples, n'arrivait
plus à faire régner par son intermédiaire la concorde
et la solidarité.
51. Ce conflit des idéolog1es et cette opposition des
intérêts, engendrant des psychoses de méfiance et de
peur irraisonnée, ont amené l'Egypte et les pays arabes
à adopter une politique basée essentiellement sur le
respect des valeurs spirituelles et le désir légitime de
chercher une issue susceptible de renforcer l'idée de
paix et de sécurité à laquelle ces peuples sont foncière
ment attachés.
52. La Ligue des Etats arabes, formée par une libre
association d'Etats animés d'aspirations communes et
unis par des liens qui ne sont pas seulement géogra
phiques, mais prennent leurs racines dans un héritage
spirituel, constitue la meilleure garantie de sécurité.
53. En effet, les pays arabes qui, dans le passé, for
maient un foyer de lumière qui rayonnait sur tout le
bassin méditerranéen, sont toujours fidèles à la noble
mission dont ils étaient gardiens vigilants autrefois. Ces
anciens de la terre, dont les principes directeurs sont
réglés par des considérations d'harmonieuse affinité,
cherchent à renforcer leurs liens de solidarité en coopé
ration amicale avec tous les peuples sans exception.
54. Il est naturel qu'aujourd'hui ces pays, animés par
des aspirations pacifiques, éprouvent un désir ardent de
voir les grandes puissances mettre ttn terme à leurs
dissensions et se garder de toute obstination qui risque
rait d'entraîner à sa perte une civilisation édifiée au
long de siècles de labeur et de patience.
55. Il est évident que l'un des grands maux qui
sévissent dans le mondez est bien le colonialisme. Sous le
couvert des raisons les plus fallacieuses, des populations
entières se sont trouvées assujetties iL un impérialisme
qui les prive du droit le plus légitime: l'indépendance.
Ces peuples exploités ont fini, après une longue période
de luttes, à faire prévaloir leur droit à la liberté.

56. Le principe de l'égalité des peuples et de leur droit
à disposer d'eux-mêmes, inscrit dans la Charte des
Nations Unies, a été l'un des facteurs déterminants de
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cette ~volution. L'o?stination, de la part de certains
p.ays, a ne pas voulO1r se rendre compte de cette évolu
hon naturelle, ne peut constituer un obstacle suffisant
pour empêcher la réalisation des aspirations légitimes
de ces peuples.
57. L'Egypte a marqué sa volonté, dès le début de sa
sa participa~ion aux travaux de l'Organisation des
NattOns Umes, de ne pas se désintéresser du sort des
p~uples .opprim~s des pay's pr}vés de leur indépendance.
C est amSI qu elle n a cesse, au sein des différents
organes des Nations Unies, de multiplier ses efforts et
de prendre des initiatives pour amener une solution
henreuse au problème que constitue le statut de ces pays.
58. Les initiatives de l'Egypte, qui se sont traduites
par ~es rés~1t,ats .encourageants, étaient inspirées par cet
espnt de hberahsme, par cette confraternité avec des
peuples dont les souffrances et les revendications trou
vaient à tout moment écho et résonance.

59. D'autre part, l'Egypte a accueilli avec une satis
faction marquée l'idée directrice qui a présidé à la
formulation des recommandations et des résolutions
tendant à renforcer le principe suivant lequel tous les
pays, quels qu'ils soient, doivent disposer d'eux-mêmes.
~~'E~ypt: considère, à juste titre, que ce principe est la
,1usttficatlOn valable des longues luttes livrées au cours
cles siècles pour faire progresser l'humanité et fraver
la voie à un avenir de justice sociale et de sécurité
politique.

60. Elle n'a cessé de lutter pour l'application de ce
même principe dans un territoire qui lui est complé
mentaire, et c'est avec une grande satisfaction qu'elle
a réussi à signer l'accord de février 1952 avec le
Royaume-Uni, reconnaissant au Soudan son droit à
disposer de lui-même et organisant la procédure à suivre
en vue du libre choix des Soudanais entre l'indépen
dance du Soudan et l'établissement d'un lien avec
l'Egypte.
61. Cet accord a déjà trouvé son application dans
l'institution des élections libres qui ont abouti à la
formation d'un parlement soudanais et d'un cahinet
ministériel, également soudanais. responsahle devant ce
parlement. En outre, la soudanisation cie l'aclministration
s'accomplit à un degré satisfaisant. Dans elix-huit mois,
le peuple soudcmais sera appelé à cléciç1er, en toute
liberté, du statut auqnel il donne sa préférence.

62. Le dédain marqué par certaines puissances il
l'égard de ce principe fondamental est une des raisons
déterminantes du malaise actuel. En conformité de ce
principe, l'Egypte a toujours été sensiblE' aux aspim
tions des peuples qui luttent pour leur libération. et elle
a estimé de son devoir d'élever la voix pour soutenir
leur cause auprès des Nations Unies.
63. C'est ainsi que la délégation égyptienne a été parmi
les premières à appuyer les revendications de l'Indo
nésie, de la Libye, de la Somalie, et continue d'avoir Il
cœttr la réalisation des aspirations du Maroc et de la
Tunisie. Nous suivons de très près, avec g-rande atten
tion et beaucoup de sympathie, les négociations qui se
déroulent actuellement à Paris à propos du problème
tunisien et nous attendons avec confiance que la même
étape s;it atteinte en ce qui concerne ,la 9uestion mar?
caine. Nous formulons des vœux Sl11eeres pour vOIr
incessamment régner, en Afrique du Nord. la concorde
et la stabilité sous l'égide de la souveraineté nationa.le.

114. Le vote de l'Egypte pour l'inscription de la qnes
tion de Chypre et de celle de la Nouvelle-Guinée
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intéressés. Les efforts tentés au sein de la Commission
du désarmement pout réaliser un accord sur la nécessité
d'3;pporter des li111~tations acceptables par les grandes
ptllssances au developpement d@s forces armées
n'avaient abouti à aucun résultat. L'idée de solidarité
se t:ouvait ~insi ,batt~le en brèc~1e. L'Organisation des
Natlo?s U,mes, etablt~ pour faIre prévaloir la justice
et !a ~l~erte, se trouvait en butte aux multiples courants
qUI dIVIsent 1: m01:~e: foyer d'espérance à son origine,
elle s~ trouvait asslegee par le doute, le scepticisme et,
ce qUI est plus grave encore, la méfiance des esprits.
50. Il était d~nc na~u~e! qu~ l~ ~onfiance, .qui gonflait
les cœurs au debut, s effnte; li etait fatal que l'attention
se détourne pour trouver des issues en dehors de la
sp~1ère des Nations Unies. Outre que la guerre d'Indo
~h1l1e nJ~ pn trouver de solution qn'ailleurs, des accords
mternatlOnanx de grande envergnre sont venus s'ajou
t~r à c~ux qui ~taient déjà conclus en marge de l'orga
nt.sme mternatlOnal par excellence. Des systèmes de
defense sont venus augmenter le nombre de ceux qui
étaient érigés en dehors de l'Organisation qui, par son
essence, ses dispositions et son esprit, était destinée à
étendre sur les différentes parties du monde 1111 réseau
de sécurité efficace et devait constituer un lien de cohé
sion solide entre tous les Etats Membres. Laissée à
l'écart, l'Organisation des Nations Unies, qui devait
être un terrain de rencontre où mûriraient les notions
de coopération fructueuse entre les penples, n'arrivait
plus à faire régner par son intermédiaire la concorde
et la solidarité.
51. Ce conflit des idéologies et cette opposition des
intérêts, engendrant des psychoses de méfiance et de
peur irraisonnée, ont amené l'Egypte et les pays arabes
à adopter une politique basée essentiellement sur le
respect des valeurs spirituelles et le désir légitime de
chercher une issue susceptible de renforcer l'idée de
paix et de sécurité à laquelle ces peuples sont foncière
ment attachés.
52. La Ligue des Etats arabes, formée par une libre
association d'Etats animés d'aspirations communes et
unis par des liens qui ne sont pas seulement géogra
phiques, mais prennent leurs racines dans un héritage
spirituel, constitue la meilleure garantie de sécurité.
53. En effet, les pays arabes qui, dans le passé, for
maient un foyer de lumière qui rayonnait sur tout le
bassin méditerranéen, sont toujours fidèles à la noble
mission dont ils étaient gardiens vigilants autrefois. Ces
anciens de la terre, dont les principes directenrs sont
réglés par des considérations d'harmonieuse affinité,
cherchent à renforcer leurs liens de solidarité en coopé
ration amicale avec tous les peuples sans exception.
54. Il est naturel qu'aujourd'hui ces pays, animés par
des aspirations pacifiques, éprouvent un désir ardent de
voir les grandes puissances mettre t1l1 terme à leurs
dissensions et se garder de toute obstination qui risque
rait d'entraîner à sa perte une civilisation édifiée au
long de siècles de labeur et de patience.

55. Il est évident que l'un des grands maux qui
sévissent dans le mond~ est bien le colonialisme. Sous le
couvert des raisons les plus fallacieuses, des populations
entières se sont trouvées assujetties à un impérialisme
qui les prive du droit le plus légitime: l'indépendance.
Ces peuples exploités ont fini, après une longue période
de luttes, à faire prévaloir leur droit à la liberté.

56. Le principe de l'égalité des peuples et de leur droit
à disposer d'eux-mêmes, inscrit dans la Charte des
Nations Unies, a été l'un des facteurs déterminants de

cette ~volution. L'obstination, de la part de certains
p.ays, a ne pas vouloir 'se rendre compte de cette évolu
han naturelle, ne peut constituer un obstacle suffisant
pour empêcher la réalisation des aspirations légitimes
de ces peuples.
57. L'~91'p~e a marqué sa volonté, dès le début de sa
sa parttclpa.tlOn aux travaux de l'Organisation des
Nattons Umes, de ne pas se désintéresser clu sort des
p~uples .opprim~s des pay's pr!vés de leur indépendance.
C est amsl qu elle n a cesse, an sein cles différents
organes des Nations Unies, cie multiplier ses efforts et
de prendre des initiatives pour amener une solution
heureuse au problème que constittte le statut de ces pays.
58. Les initiatives de l'Egypte, qui se sont traduites
par ~es rés?lt,ats.encottrageants, étaient inspirées par cet
espnt de hberaltsme, par cette confraternité avec des
peuples dont les souffrances et les revendications trou
vaient à tout moment écho et résonance,

59. D'autre part, l'Egypte a accueilli avec une satis
faction :narqttée l'idée directrice qui a présidé à la
formulatIOn des recommandations et des résolutions
tendant à renforcer le principe suivant lequel tous les
pays, quels qu'ils soient, doivent disposer d'eux-mêmes.
~~'E~ypt: considère, à juste titre, que ce principe est la
,JusttficatlOn valable des longues luttes livrées au cours
des siècles pour faire progresser l'httmanité et frayer
la voie à un avenir de justice sociale et de sécurité
politique.

60. Elle n'a cessé de lutter pour l'application de ce
même principe dans un territoire qui lui est complé
mentaire, et c'est avec une grande satisfaction qu'elle
a réussi à signer l'accord de février 1952 avec le
Royaume-Uni. reconnaissant au Soudan son droit à
disposer de lui-même et organisant la procédure à suivre
en vue du lihre choix des Soudanais entre l'indépen
dance du Soudan et l'étahlissement d'un lien avec
l'Egypte.

61. Cet accord a déjà trouvé son application dans
l'institution des élections lihres qtti ont abouti à la
formation d'ttn parlement soudanais et d'un cahinet
ministériel, également soudanais, responsahle devélnt ce
parlement. En outre, la soudanisation de l'aclministration
s'accomplit à UI1 degré satisfaisant. Dans dix-huit mois,
le peuple soudanais sera appelé à décider, en toute
liberté, du statut auqttel il donne sa préférence.

62. Le dédain marqué par certaines pnissances il
l'égard de ce principe fondamental est une des raisons
déterminantes dtt malaise actue!. En conformité de cc
principe, l'Egypte a tottjonrs été sensible aux aspim
tions des peuples qui luttent pour leur libération, et el1e
a estimé de son devoir d'élever la voix pour soutenir
leur cause auprès des Nations Unies,
63. C'est ainsi que la délégation égyptienne a été parmi
les premières à appuyer les revendications de l'Indo
nésie, de la Libye, de la Somalie, et continue d'avoir à
cœur la réalisation des aspirations du Maroc et de la
Tunisie. Nous suivons de très près, avec g-rande atten
tion et beaucoup de sympathie, les négociations qui se
déroulent actttellement à Paris à propos du problème
tunisien, et notts attendons avec confiance que la même
étape soit atteinte en ce qui concerne ,la ~uestion mar?
caine. Nons formulons des vœux Sl11ceres pour vOIr
incessamment régner. en Afrique du Nord. la concorde
et la stabilité sous l'égide de la souveraineté nationale.

04. Le vote de l'Egypte pour j'inscription de la ques
tion de Chypre et de celle de la Nouvelle-Guinée



69. Berceau des plus vieilles civilisations du monde,
dépositaires des plus précieux héritages spirituels, qu'y
a-t-il d'étonnant à ce que ces pays nourris à la même
sève féconde conjuguent leurs efforts pour parer aux
dangers résultant de la division et des déchirements
apparents des grandes puissances? Ils se sont trouvés
amenés par la force des circonstances à sceller cette
collaboration, parce que les problèmes qui se posaient
tant à l'Organisation des Nations Unies qu'en dehors
de cette sphère, nécessitaient un concours indispensable
de k, part des pays de ce groupe.

70. C'est ainsi qu'ils se sont concertés non seulement
sur le plan de la politique internationale, mais également
dans Je domaine économique pour assurer les moyens
les plus appropriés afin de promouvoir le bien-être des

individus et le relèvement du niveau de vie sociale
général. , .
71. Ils ont donné, par l'exemple de cette, c.oheslOll, la
preuve du respect de cert,:ine~ va~eurs supeneure~ ~t.le
souci d'apporter une contnbutlOn llnp~rta~t; aux 1I1ltla
tives permettant la sauvegarde de la secunte du mond;.
Les efforts du groupe africain-asiatique se sont t~ouvc;s

épaulés à plusieurs occasions par le g,r~up~ de 1~me
rique latine, ainsi que par d'autres ~e1;g;,attons qt1l ne
cessent de manifester le plus grand mteret aux gr~nds

problèmes où. le sort des libertés politiques et socIales
se trouve en Jeu.
72. L'Egypte n'a pas manqué également d'~pporter
une contribution efficace aux travaux du Conseil econo
mique et social et salue avec confia~1ce l'initiatiye ?U
Secrétaire général en vue de réorganiser le Secretan~t

et de coordonner ses activités avec celles de ce conseIl,
de ses commissions et des institutions spécialisées. Cette
initiative a déjà eu une heureuse, infll~ence sur, I~ d;:~
nière session du Conseil où des resoluttons ont ete deJa
prises aux fins d'instituer une nouyelle méthode de
travail.
73. L'Egypte, qui a pris position en. ;aveur. des. recom
mandations tendant à assurer un melteur blen-etre des
peuples et une répartition plus équitahle 1es ress?l1rces
nationales, a été un des premiers pays a favonser le
programme d'assistance technique qui consti!ue .une des
réalisations les plus fécondes de l'Orga11lsatl~n ,des
Nations Unies. C'est ainsi que l'Egypte a majore le
montant de Ra souscription au budget affecté à ce
programme.
74. Des experts se sont livrés à une étude approfondie
de nos ressources et de nos possibilités industrielles.
Nous avons accordé une priorité absolue aux plans de
production d'énergie électrique, que ce soit pour le
barrage d'Assouan actuellement en exécution ou pour
le haut barrage qui est actuellement à l'état de ~rojet,

afin de fournir aux nouvelles comme aux anciennes
industries une énergie abondante et bon marché. Des
mesures importantes ont déjà été prises pour l'exploi
tation de la richesse minière sur une grande échelle et
des crédits considérables ont été affectés à leur exécu
tion. D'autres mesures sont prises pour encourager
l'industrie pétrolière.

75. L'Egypte autorise pour les entreprises nouvelles
le libre rapatriement annuel des bénéfices jusqu'à con
currence de 10 pour 100 du capital investi et, après cinq
ans, le rapatriement du capital lui-même jusqu'à con
currence de 20 pour 100 par an. Dans le même ordre
d'idées est la loi qui accorde aux sociétés étrang~res
des facilités appréciables dans tous ces domal11es
d'activité. La nouvelle réglementation en Egypte, outre
qu'elle facilite l'accès du territoire aux techniciens
étrangers, leur accorde des avantages substantiels; ils
jouissent d'une exemption du paiement de l'impôt sur
leurs revenus provenant de l'étranger.

76. L'Egypte, qui procède par larges étapes à la
réalisation du programme d'industrialisation, s'efforce
en même temps de resserrer les liens économiques qui
la rattachent aux pays arabes. Des initiatives sont prises
pour assouplir les différents règlements fiscaux et doua
niers qui peuvent mettre obstacle à un plus vaste
échange économ.ique entre ces pays. L'Egypte, qui
reconnaît la valeur de l'envoi des experts et techniciens,
ne cesse pas d'encourager l'envoi des experts nationaux
aux pays voisins qui pourraient en exprimer le désir.
Elle fac.ilite également l'accès du pays aux missions
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occidentale à l'ordre du
conduite traditionnelle.
65. L'Egypte a égal;ment, ~ la Quatrième Commis
sion, fait preuve du mem~ espnt, en secondant les efforts
des pays membres soucieux d a.sst.lrer le respect des
libertés individuelles dans les ternt01res non-autonomes.
Elle a favorisé toutes les démarches tendant à permettre
la participation des habitants au,x instituti?ns locales .et
municipales qui constit~:nt un. ech~lon grace au~ue11ls
pourront s'élever jus.c]u a la (lIrectlOn et la gestIOn des
affaires nationales qUI leur sont propres.

66. L'Egypte, en remplissant ce rôle, n'avait pas seule
ment en vue les intérêts de ces peuples et c1~ ces 1?ays,
mais également l'intérêt des puis~ances ~tll se ~ls~nt
chargées, auprès ~e ces populations, d une miSSIOn
civilisatrice. Ces pUlssances se trouvent de plus en plt~s
incapables de remplir une telle mission et, de ce fatt
même, amenées à faire prévaloir leurs intérê~s matériels
sur les aspirations légitimes des peuples qUl sont sous
leur égide. Une sorte d'incompréhension se développe
et crée des conflits latents susceptibles de provoquer une
source de danger pour ces grandes puissances elles
mêmes, menaçant ainsi la paix et la sécurité inter
nationales.

67. A la Commission des droits de l'homme, la déléga
tion égyptienne a largement contribué à l'élaboration
des projets de pactes internationaux concerna~t les
droits civils et politiques et les droits éconOlmques,
sociaux et culturels. L'Egypte, consciente de l'impor
tance de ces projets de pactes,. dont l'achèvement par
la Commission des droits de l'homme au cours de sa
dernière session est un résultat dont les Nations Unies
peuvent à juste titre s'enorgueillir, formule le souhait
que l'Assemblée générale leur témoigne l'intérêt qui
leur est dû et que les Etats Membres finissent par les
adopter, à la satisfaction de l'opinion publique mondiale.

68. L'Egypte ne peut que rendre un légitime hommage
aux efforts déployés par les pays membres du groupe
africain-asiatique qui ont également montré le même
intérêt à l'élaboration des deux pactes internationaux
des droits de l'homme et à la formulation de recomman
dations en vue du respect du droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes. Ce groupe a été formé au moment
où la division qui a éclaté entre les grandes puissances
montrait l'impossibilité d'une collaboration de solidarité
internationale permettant de sauvegarder la paix du
monde. Il se trouve constitué par les pays appartenant
à deux continents différents, mais dont les communes
aspirations, le même désintéressement, le même idéa
lisme formaient une trame permettant une collaboration
harmonieuse et utile.

69. Berceau des plus vieilles civilisations du monde,
dépositaires des pILIS précieux héritages spirituels, qu'y
a-t-il d'étonnant à ce que ces pays nourris à la même
sève féconde conjuguent leurs efforts pour parer aux
dangers résultant de la division et des déchirements
apparents des grandes puissances? Ils se sont trouvés
amenés par la force des circonstances à sceller cette
collaboration, parce que les problèmes qui se posaient
tant à l'Organisation des Nations Unies qu'en dehors
de cette sphère, nécessitaient un concours indispensable
de k, part des pays de ce groupe.

70. C'est ainsi qu'ils se sont concertés non seulement
sur le plan de la politique internationale, mais également
dans le domaine économique pour assurer les moyens
les plus appropriés afin de promouvoir le bien-être des

individus et le relèvement du niveau de vie sociale
général. , .
71. Ils ont donné, par l'exemple de cette, c.oheslOn, la
preuve du respect de certa,ines. va~eurs supenel1re~ ~t.le
souci d'apporter une contnbutlOn llnp~rta~t; aux mltla
tives permettant la sauvegarde de la securite dt! mond~.
Les efforts du groupe africain-asiatique se sont t~ouvt;S

épaulés à plusieurs occasions par le g,r~up~ de 1A.me
rique latine, ainsi que par d'autres ~el;g;,atlOns qUi ne
cessent de manifester le plus grand 1l1teret aux gr~nds
problèmes où. le sort des libertés politiques et SOCIales
se trouve en jeu.
72. L'Egypte n'a pas manqué également d'~pporter

une contribution efficace aux travallx clu C~I1~~tl ;cono
mique et social et salue avec confia~1ce 11111t1atlye ?U
Secrétaire général en vue de réorganiser le Secretan~t
et de coordonner ses activités avec celles de ce conseIl,
de ses commissions et des institutions spécialisées. Cette
initiative a déjà eu une heureuse inflL~ence sur, l~ d~:~
nière session du Conseil où des résolutIOns ont ete dep
prises aux fins d'instituer une nouvelle méthode de
travail.
73. L'Egypte, qui a pris position en. ;aveur. des. recom
mandations tendant à assurer un metteur blen-etre des
peuples et une répartition plus équitahle des reSS?l1rCeS
nationales, a été Lm des premiers pays à favonser le
programme d'assistance technique qui consti!ue .une des
réalisations les plus fécondes de l'Organtsat1~n ,des
Nations Unies. C'est ainsi que l'Egypte a majore le
montant de sa souscription au budget affecté à ce
programme.
74. Des experts Se sont livrés à une étude approfondie
de nos ressources et de nos possibilités industrielles.
Nous avons accordé une priorité absolue aux plans de
production d'énergie électrique, que ~e s.oit pour le
barrage d'Assouan actuellement en e:ce~~tlOn ou p~ur

le haut barrage qui est actuellement a 1etat de ~roJetJ

afin de fournir aux nouvelles comme aux anciennes
industries une énergie abondante et bon marché. Des
mesures importantes ont déjà été prises pour l'exploi
tation de la richesse minière sur une grande échelle et
des crédits considérables ont été affectés à leur exécu
tion. D'autres mesures sont prises pour encourager
l'industrie pétrolière.

75. L'Egypte autorise pour les entreprises nouvelles
le libre rapatriement annuel des bénéfices jusqu'à con
currence de 10 pottr 100 du capital investi et, après cinq
ans, le rapatriement du capital lui-même jusqu'à con
currence de 20 pour 100 par an. Dans le même ordre
d'idées est la loi qui accorde aux sociétés étrang~res
des facilités appréciables dans tous ces domames
d'activité. La nouvelle réglementation en Egypte, outre
qu'elle facilite l'accès du territoire aux techniciens
étrangers, leur accorde des avantages substantiels; ils
jouissent d'une exemption du paiement de l'impôt sur
leurs revenus provenant de l'étranger.

76. L'Egypte, qui procède par larges étapes à la
réalisation du programme d'industrialisation, s'efforce
en même temps de resserrer les liens économiques qui
la rattachent aux pays arabes. Des initiatives 'Sont prises
pOLlr assouplir les différents règlements fiscaux et doua
niers qui peuvent mettre obstacle à un plus vaste
échange économique entre ces pays. L'Egypte, qui
reconnaît la valeur de l'envoi des experts et techniciens,
ne cesse pas d'encourager l'envoi des experts nationaux
aux pays voisins qui pourraient en exprimer le désir.
Elle facilite également l'accès du pays aux missions
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occidentale à l'ordre du
conduite traditionnelle.

65. L'Egypte a égal;ment, ~ la Quatrième Commis
sion, fait preuve du mem~ espnt, en secondant les efforts
des pays membres soucieux cl assurer le respect des
libertés individuelles dans les territoires non-autonomes.
Elle a favorisé toutes les démarches tendant à permettre
la participation des habitants aL~x instituli?ns locales .et
municipales qui constituent un echelon grace au~ue1 Ils
pourron t s'élever jus.qu'à la direction et la gestIOn des
affaires nationales qL11 leur sont propres.

66. L'Egypte, en remplissant ce rôle, n'avait pas seule
ment en vue les intérêts de ces peuples et c1~ ces 1?ays,
mais également l'intérêt des pt1is~ances ~L11 se ~Is~nt
chargées, auprès de ces populations, d une miSSIOn
civilisatrice. Ces puissances se trouyel~t de plus en ph~s
incapables de remplir une telle miSSIOn et: de c~ ~a1t
même, amenées à faire prévaloir leurs intére~s matenels
sur les aspirations légitimes des peuples qm sont sous
leur égide. Une sorte d'incompréhension se développe
et crée des conflits latents susceptibles de provoquer une
source de danger pour ces grandes puissances elles
mêmes, menaçant ainsi la paix et la sécurité inter
nationales.

67. A la Commission des droits de l'homme, la déléga
tion égyptienne a largement contribué à J'élaboration
des projets de pactes internationaux. co~cerna~t les
droits civils et politiques et les dro.1ts econ01,~Hques,

sociaux et culturels. L'Egypte, consciente de ltmpor
tance de ces projets de pactes,. dont l'achèvement par
la Commission des droits de l'homme au cours de sa
dernière session est un résultat dont les Nations Unies
peuvent il juste titre s'enorgueillir, formule le souhait
que l'Assemblée générale leur témoigne l'intérêt qui
leur est dû et que les Etats Membres finissent par les
adopter, à la satisfaction de l'opinion publique mondiale.

68. L'Egypte ne peut que rendre un légitime hommage
aux efforts déployés par les pays membres du groupe
africain-asiatique qui ont également montré le même
intérêt à l'élaboration des deux pactes internationaux
des droits de l'homme et à la formulation de recomman
dations en vue du respect du droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes. Ce groupe a été formé au moment
olt la division qui a éclaté entre les grandes puissances
montrait l'impossibilité d'une collaboration de solidarité
internationale permettant de sauvegarder la paix du
monde. Il se trouve constitué par les pays appartenant
à deux continents différents, mais dont les communes
aspirations, le même désintéressement, le même idéa
lisme formaient une trame permettant nne col1aboration
harmonieuse et utile.
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pays arabes et par certains Etats Membres, des résolutions adoptées
par l'Organisation des Nations Unies.
84. Au début de mon exposé, j'ai essayé de situer le
climat de méfiance et de doute qui prévalait à la veille
de l'ouverture des travaux de la présente 'Session de
l'Assemblée générale des Nations Unies. Or, au fur et
à mesure que le débat général se déroulait, que les
positions respectives de chaque Etat Membre étaient
déterminées, il devenait évident qu'un souffle d'espé
rance secouait le voile de doute et de méfiance qui,
a~paravant, jetait une ombre d'inquiétude et de pessi
mIsme.
85. Le projet des Etats-Unis relatif au développement
de l'énergie atomique à des fins pacifiques n'a pas
suscité une opposition qui aurait pu décourager une
telle initiative. Les nouvelles propositions soviétiques
laissent s'ébaucher l'espoir d'une coopération atomique
pacifique et elles laissent également la porte ouverte à
des négociations sur la possibilité de réduire les anne
ments et les forces armées. D'ores et déjà, il devient
évident que la neuvième session, qui menaçait de som
brer dans l'indifférence, va voir son intérêt rebondir
avec les nouvelles perspectives ouvertes sur le plan des
relations entre l'Est et l'Ouest.
86. L'Egypte est heureuse d'enregistrer les nouveaux
signes d'éclaircissement de l'horizon international. Elle
accueille avec satisfaction toute initiative tendant à
détourner l'énergie atomique de son domaine de des
truction pour l'orienter vers des fins pacifiques. Notre
génération, qui a vécu le cauchemar de deux guerres
mondiales, lesquelles ont porté un coup dur aux assises
de la civilisation, attend avec anxiété l'aube d'Une ère
nouvelle où les réalisatiom du génie humain et scienti
fique puissent frayer la voie à des avenues claires,
scintillant de la douce lumière de l'espérance.
87. Mais, à cette note d'optimisme que nous venons
d'enregistrer, s'ajoute malheureusement un côté sombre
qui doit préoccuper tous ceux qui sont animés du désir
légitime de restaurer à l'Organisation des Nations Unies
son prestige et son autorité.
88. Israël, par son mépris des résolutions des Nations
1!nies, par le défi constant, qu'il,1ance c?ntre les pr,in
clpes fondamentaux des regles mternatlOnales, amel1e
une perturbation préjudiciable à la sécurité du Moyen
Orient. D'importantes résolutions de l'Assemblée géné
rale concernant la Palestine n'ont jamais été respectées
par Israël. Le problème des réfugiés arabes pose au
monde le plus troublant cas ~e ~onscienc~: ~s. réfugiés
arabes continuent d'être les vlcttmes de l1l1Justtce et de
l'arbitraire d'Israël. Cette injustice se trouve aggravée
par la persistanc~ d'Isra~l .dans S011. ~ttitude provoca
trice et encouragee par 1aIde financI~r.e pro;.ena~t de
l'extérieur. En effet, Israël, par sa pohttque cll;nml.gra
tion en masse, poursuit le double but cle prevemr le
retour éventuel des réfugiés arabes dans lems foyers
d'origine et de mobiliser .le plus. g~and non:b~e de
sionistes en vue de l'expansIon terntonale au detnment
de la sécurité des pays arabes.
89. Les agissements d'Israël, en prov?quant des i~ci
dents de frontière, témoignent de ses VIsées eXpallSI?t;
nistes et de son refus de collaborer avec les autontes
chargées de la surveillan,ce, de la tr.êve. Ils on~ ~ait
l'objet des rapports du general Benl11ke, ,et du ~eneral
Burns l'ancien et le nouveau chef d etat-major de
l'Org~nisme des Nations Unies..cl:ar~é d: l~ surveil
lance de la trêve. La responsablhte d Israel s y trouve
largement établie.

d'étude provenant des différents
islamiques.
77. L'interdépendance économique, qui est la caracté
ristique de plus en plus évidente du monde moderne, se
trouve entravée par l'existence de multiples barrières
tant douanières que fiscales qui paralysent une meilleure
répartition des richesses. L'Egypte, appelée à participer
aux travaux de différentes commissions, tant au sein du
Conseil économique et social qu'en dehors de l'Organi
sation des Nations Unies, ne cesse de préconiser des
réformes tendant à assurer une stabilité économique qui
se trouve liée inéluctablement à la nécessité d'assainir
le climat politique mondial.
78. L'Egypte n'a pas manqué de signaler l'importance
de prêter une attention plus particulière aux besoins
des pays insuffisamment développés dont la structure
sociale subit le contre-coup et risque d'avoir de loin
taines répercussions. Il s'avère ainsi indispensable
d'étudier les mesures les plus appropriées pour répondre
au vœu exprimé par le Secrétaire général dans son
rapport annuel [A/2663] où il formule l'espoir de voir
les Nations Unies appuyer le projet d'un fonds spécial
destiné à renforcer l'économie des pays insuffisamment
développés. Le Gouvernement égyptien est disposé à
contribuer à ce fonds.
79. L'Egypte, soucieuse d'assurer le respect de la
notion d'universalité qui est le support de l'institution
de l'Organisation des Nations Unies, ct tenu à s'associer
aux efforts entrepris pour surmonter les obstacles
auxquels se heurte l'application de l'Article 4 de la
Charte des Nations Unies qui ouvre l'accès de l'insti
tution à tous les Etats pacifiques qui acceptent les
obligations de la Charte.
80. La paix et la sécurité des peuples se trouvent liées
au respect des notions fondamentales de justice, d'égalité
et d'équité. L'humanité ne peut progresser tant que ces
notions fondamentales ne sont pas intégralement recon
nues et respectées. La prospérité du monde ne peut être
assurée qu'en instituant le règne de l'égalité qui exclut
toute discrimination arbitraire en ce qui concerne la
race, la religion ou la couleur. L'humanité ne peut
avancer dans la voie du progrès tant qu'il existe des
parties du monde où ces discriminations arbitraires
continuent à être effectuées.
81. Dans la mesure où l'Organisation des Nations
Unies a suscité tant d'espérances, elle doit tirer des
principes de la Charte les meilleures garanties pour
assurer son efficacité. Les garanties requises sont tant
d'ordre institutionnel que d'ordre moral. L'Organisation
des Nations Unies ne pourrait remplir 'Son rôle efncace
ment que si elle redonnait toute sa valeur à l'énonciation
de l'Article 47 de la Charte qui est resté lettre morte.

82. Un simple parallèle entre la Société des Nations
et l'Organisation des Nations Unies suffit pour illustrer
l'importance de l'introduction de cet article. La Société
des Nations qui est née du besoin des peuples de confier
à un organi~me international le soin de régler à l'amiable
les conflits qui les opposent, a périclité et ,fini par
sombrer dans l'impuissance à accomplir sa tache. La
raison principale de cette déficience fatale ~ ~té le ~éfaut
de pourvoir à la création d'une force mihtalre mIse au
service de la Société des Nations pOtlf imposer le respect
de ses décisions aux pays membres récalcitrants.

83. L'Organisation des Nations Unies, en introduisant
l'Article 47 dans la Charte a cherché à combler cette

J .., "

lacune. Malheureusement aucune appltcatlOn n a ete
, , . ' r, r

faite de cet article maIgre les graves vlOlatlOns, repetees

l
1

r

1
:'/

1

1

1
1

", 'te

491ème séance - 6 odobre 1954 227

différents pays arabes et par certains Etats Membres, des résolutions adoptées
par l'Organisation des Nations Unies.
84. Au début de mon exposé, j'ai essayé de situer le
climat de méfiance et de doute qui prévalait à Ja veille
de l'ouverture des travaux de la présente session de
l'Assemblée générale des Nations Unies. Or, au fur et
à mesure que le débat général se déroulait, que les
positions respectives de chaque Etat Membre étaient
déterminées, il devenait évident qu'un souffle d'espé
rance secouait le voile de doute et de méfiance qui,
a~paravant, jetait une ombre d'inquiétude et de pessi
mIsme.
85. Le projet des Etats-Unis relatif au développement
de l'énergie atomique à des fins pacifiques n'a pas
suscité une opposition qui aurait pu décourager une
telle initiative. Les nouvelles propositions 'Soviétiques
laissent s'ébaucher l'espoir d'une coopération atomique
pacifique et elles laissent également la porte ouverte à
des négociations sur la possibilité de réduire les arme
ments et les forces armées. D'ores et déjà, il devient
évident que la neuvième session, qui menaçait de som
brer dans l'indifférence, va voir son intérêt rebondir
avec les nouvelles perspectives ouvertes sur le plan des
relations entre l'Est et l'Ouest.
86. L'Egypte est heureuse d'enregistrer les nouveaux
signes d'éclaircissement de l'horizon international. Elle
accueille avec satisfaction toute initiative tendant à
détourner l'énergie atomique de son domaine de des
truction pour l'orienter vers des fins pacifiques. Notre
génération, qui a vécu le cauchemar de deux guerres
mondiales, lesquelles ont porté un coup dur aux assises
de la civilisation, attend avec anxiété l'aube d'une ère
nouvelle où les réalisatiom du génie humain et scienti
fique puissent frayer la voie à des avenues claires,
scintillant de la douce lumière de l'espérance.
87. Mais, à cette note d'optimisme que nous venons
d'enregistrer, s'ajoute malheureusement un côté sombre
qui doit préoccuper tous ceux qui sont animés du désir
légitime de restaurer à l'Organisation cles Nations Unies
son prestige et 'son autorité.
88. Israël, par son mépris des résolutions des Nati~ns

l!nies, par le défi constant, qu'il.lance c?ntre les pr,m
Clpes fondamentaux des regles mternatlOnales, amel1e
une perturbation préjudiciable à la sécurité du Moyen
Orient. D'importantes résolutions de l'Assemblée géné
rale concernant la Palestine n'ont jamais été respectées
par Israël. Le problème des réfugiés arabes pose au
monde le plus troublant cas de conscience. Les réfugiés
arabes continuent d'être les victimes de l'injustice et de
l'arbitraire d'Israël. Cette injustice se trouve aggravée
par la persistanc~ d'Isra~l .dans SOll. ~ttitude provoca
trice et encouragee par 1aIde financI~r.e pro~.ena~t de
l'extérieur. En effet, Israël, par sa polItIque cl l;llmlpa
tion en masse, poursuit Je double but de prevemr le
retour éventuel des réfugiés arabes dans lems foyers
d'origine et de mobiliser .le plus, g~and non;b~e de
sionistes en vue de J'expanSIOn terntonale au detnment
de la sécurité des pays arabes.
89 Les agissements d'Israël, en provoquant des inci
de~ts de frontière, témoignent de ses visées expansi?t;
nistes et de son refus de collaborer avec les autontes
chargées de la surveillan,ce, de la tr.êve. Ils on~ !ait
l'objet des rapports du general Ben111ke, ,et du &"eneral
Burns, l'ancien et le nouve~u chef ~ etat-ma) or ?e
l'Organisme des Nations Umes..cl;ar?,e d~ la, surveIl
lance de la trêve. La responsabI1lte cl Israel s y trouve
largement établie.

d'étude provenant des
islamiques.
77. L'interdépendance économique, qui est la caracté
ristique de plus en plus évidente du monde moderne, se
trouve entravée par l'existence de multiples barrières
tant douanières que fiscales qui paralysent une meilleure
répartition des richesses. L'Egypte, appelée à participer
aux travaux de différentes commissions, tant au sein du
Conseil économique et social qu'en dehors de l'Organi
sation des Nations Unies, ne cesse de préconiser des
réfolïnes tendant à assurer une stabilité économique qui
se trouve liée inéluctablement à la nécessité d'assainir
le climat politique mondial.
78. L'Egypte n'a pas manqué de signaler l'importance
de prêter une attention plus particulière aux besoins
des pays insuffisamment développés dont la structure
sociale subit le contre-coup et risque d'avoir de loin
taines répercussions. Il s'avère ainsi indispensable
d'étudier les mesures les plus appropriées pour répondre
au vœu exprimé par le Secrétaire général dans son
rapport annuel [A/2663] où il formule l'espoir de voir
les Nations Unies appuyer le projet d'un fonds spécial
destiné à renforcer l'économie des pays insuffisamment
développés. Le Gouvernement égyptien est disposé à
contribuer à ce fonds.
79. L'Egypte, soucieuse d'assurer le respect de la
notion d'universalité qui est le support de l'institution
de l'Organisation des Nations Unies, a tenu à s'associer
aux efforts entrepris pour surmonter les obstacles
auxqnels se heurte l'application de l'Article 4 de la
Charte des Nations Unies qui ouvre l'accès de l'insti
tution à tons les Etats pacifiques qui acceptent les
obligations de la Charte.
80. La paix et la sécurité des peuples se trouvent liées
au respect des notions fondamentales de justice, d'égalité
et d'équité. L'humanité ne peut progresser tant que ces
notions fondamentales ne sont pas intégralement recon
nues et respectées. La prospérité du monde ne peut être
assurée qu'en instituant le règne de l'égalité qui exclut
tonte discrimination arbitraire en ce qui concerne la
race, la religion ou la couleur. L'humanité ne peut
avancer dans la voie du progrès tant qu'il existe des
parties du monde où ces discriminations arbitraires
continuent à être effectuées.
8L Dans la mesure où l'Organisation des Nations
Unies a suscité tant d'espérances, elle doit tirer des
principes de la Charte les meilleures garanties pour
assurer son efficacité. Les garanties requises sont tant
d'ordre institutionnel que d'ordre moral. L'Organisation
des Nations Unies ne pourrait remplir 'Son rôle efficace
ment que si elle redonnait toute sa valeur à l'énonciation
de l'Article 47 de la Charte qui est resté lettre morte.

82. Un simple parallèle entre la Société des Nations
et l'Organisation des Nations Unies suffit pour illustrer
l'importance de l'introduction de cet article. La Société
des Nations qui est née du besoin des peuples de confier
à un organi~me international le soin de régler à l'amiable
les conflits qui les opposent, a périclité et fini par
sombrer dans l'impuissance à accomplir sa tâche. La
raison principale de cette déficience fatal~ ~ ~té le ~éfaut
de pourvoir à la création d'une force l111htaIre mIse au
service de la Société des Nations pour imposer le respect
de ses décisions aux pays membres récalcitrants.

83. L'Organisation des Nations Unies, en introduisant
l'Article 47 dans la Charte a cherché à combler cette, .., "
lacune. Malheureusement, aucune apphcahon n a ete
faite de cet article malgré les graves violations, répétées
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90. L'attitude provocatrice d'Israël s'est l11anifesté~
encore au cours de ces derniers jours d'une façon qt11
ne laisse planer aucun doute sur la violation, par Israël,
de la Convention d'armistice. Un cargo israélien a dirigé
le feu contre deux barques de pêche dans les eaux terri
toriales égyptiennes, entre la localité d'Abou-Darag et
le port de Suez. Une barque a coulé, deux pêcheurs
ont disparu.
91. Il semble facile de pénétrer les véritables inten
tions d'Israël. Il a fait acquérir le cargo Brima le
29 aoîtt 1954, l'a fait dénommer Bat Galim et a dépêché,
par la voie des airs, des marins à Massaouah d'où le
vaisseau a pris la route de Suez. Israël a ainsi tout mis
en Œuvre pour fomenter un incident sur territoire
égyptien.

92. Le démenti opposé par les autorités israéliennes
ne saurait renverser la vérité et aller à l'encontre de
l'évidence des faits pertinents, en l'occurrence la perte
de vies humaines. Il s'agissait clonc d'un acte prémédité
afin de cléfier la souveraineté de l'Egypte sur son terri
toire et de violer la paix.

93. Tant d'actes de violation des principes de la Charte
et cles règles d'humanité et de justice sont perpétrés
par Israël, alors qu'il multiplie, en apparence, des propo
sitions de paix à offrir aux pays arabes - propositions
citées aujourd'hui même - qu'il est impossible de
retenir, pour un moment, comme valables les intentions
pacifiques d'Israël. Il demeure certain, au contraire,
qu'Israël s'ingénie à emprunter des formes diverses de
propagancle pour jeter la confusion dans les esprits et
tromper le monde entier sur ses propres visées expan
sionnistes.

94. Israël poursuit également un autre but qui n'est
que trop apparent: celui de susciter le doute sur les
véritables intentions pacifiques de l'Egypte et des pays
arabes, L'Egypte, foncièrement attachée à la cause de
la paix et de la justice, se montre toujours soucieuse
de collaborer, clans la mesure de ses moyens, à l'éta
blissement des règles de sécurité déterminées par la
Charte cles Nations Unies. L'Egypte, qui a donné des
preuves abondantes de ses intentions pacifiques, doit
être habilitée à remplir la mission qui lui est dévolue
dans le cadre d'application de la Charte des Nations
Unies, C'est dans ce but qu'elle cherche à renforcer
sa position clans la région du Proche-Orient.

95. Le nouveau régime instauré en Egypte le 23 juillet
1952, et qui f.t eu pour caractéristique principale de
confier l'exer<;ice de la souveraineté à d'authentiques
enfants clu Nl1 et de la vallée qu'il fertilise avec son
~imon ~iel:fai!eur, s'est, attaché, clè~ la première heure,
a la reahsatIOn cle reformes categoriques visant au
respect de la dignité humaine et de la justice sociale.

96. Des efforts giga!1tesques ont déjà été déployés
durant les deux annees qui se sont écoulées depuis
1'instal1ati~n de ce régime et l'Egypte se sent déj à bien
transformee clans le sens du progrès national et du
relèvement du niveau populaire.

97. Le nouveau régime, conscient de la solidarité
absolue entre le progrès national et la stabilité des
relations e.xt~ri<;~I:es~ s'~st attaqué, dès la première
heure aUSSI, a 1ehmmatlOn des obstacles qui faisaient
obs~ruction à la sérénité des relations avec le Royaume
Um.

Printed in Canada

98. La question du Soudan s'étant révélée le gros
obstacle sur lequel avaient toujours buté les pourparlers
anglo-égyptiens qui se sont succédé depuis 1920,
l'Egypte nouvelle a préféré commencer par la liquidation
de ce délicat problème.
99. Dès qu'elle y a réussi, par la conclusion de l'accord
de février 1952, elle s'est tournée vers le deuxième
point du litige: la libération de la zone du canal de Suez,
seule partie du territoire égyptien encore occupée par
les forces britanniques.
100. Après de laborieuses négociations, les Gouverne
ments britannique et égyptien sont arrivés à la conclu
sion de l'accord du Caire, signé le 27 juillet 1954. Cet
accord contenait des principes sur lesquels devront être
fondées les dispositions d'une convention à l'élaboration
de laquelle les experts des deux côtés se sont attelés
immédiatement.
101. Je suis heureux d'annoncer que la signature de
cette convention est imminente. Dans quelques jours,
le fait sera accompli et au bout des vingt mois qui
suivront la signature aucun soldat étranger ne se
trouvera sur le sol égyptien. Le commandement de la
base du canal de Suez, dont la convention arrête les
règles de transfert à l'Egypte, sera dès lors entre les
mains d'officiers de l'état-major égyptien. La convention
est conclue pour une durée définitive de sept ans.
102. Cet heureux événement aura le plus grand effet
non seulement en Egypte, mais dans tous les pays
arabes et dans le Proche-Orient tout entier. Pour
l'Egypte cessera une inimitié qui a déjà trop duré, et
une ère de C<lmpréhension réciproque, égale et générale,
commencera.
103. Les entraves que l'Egypte a connues dans ses
rapports politiques et économiques avec certains pays

. seront supprimées. L'Egypte sera, sans être heurtée
par certains préjugés, en mesure de jouer le rôle inter
national qui lui est dévolu par sa situation géographique,
son histoire et son apport au patrimoine culturel et
spirituel de l'univers.
104. Elle sera à même de faire honneur à ses obliga
tions résultant de la Charte des Nations Unies. Soli
dairement avec les Etats de la Ligue arabe, l'Egypte
assumera sa propre défense. C'est à travers le pacte
arabe de sécurité collective, seul pacte susceptible
d'assurer la défense de la région, que l'Egypte veillera
sur la sécurité de cette partie vulnérable du Proche
Orient. Elle est confiante qu'elle recevra l'encourage
ment, dans la réalisation de sa mission de tous les pays
sensibles à l'idée de paix et de sécurité dans le monde.
105. Dans le domaine de l'avenir proche, le monde
va se trouver engagé dans une ère d'activité interna
t~~nale d'où pe,ut sortir la consolidation de la paix ou
1ecl~ec des esperances entrevues au seuil de la présente
seSSIOn. A ce moment crucial de l'histoire tous les
regar<;ls se trouvent tournés vers notre organi;ation dont
la, nai;,sance a créé une vague d'enthousiasme qui a
deferle sur le monde. Il nous incombe de nous montrer
à la hauteur de l'immense tâche qui nous est confiée,
celle de ne pas décevoir la foi ardente qui inonde les
cœurs de millions ~'êtres humains. Imprégnés de l'im
portance de notre tache, tournons-nous résolument vers
l'avenir où .nous pouvons percevoir déjà les lueurs d'une
aube de paiX et de prospérité pour l'humanité.

La séance est levée à 12 h. 15.
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90. L'attitude provocatrice d'Israël s'est ll1anifesté~
encore au cours de ces derniers jours d'une façon qt11
ne laisse planer aucun doute sur la violation, par Israël,
de la Convention d'armistice. Un cargo israélien a dirigé
le feu contre deux barques de pêche dans les eaux terri
toriales égyptiennes, entre la localité d'Abou-Darag et
le port cie Suez. Une barque a coulé, deux pêcheurs
ont disparu.
91. Il semble facile cie pénétrer les véritables inten
tions d'Israël. Il a fait acquérir le cargo Brima le
29 aoÎlt 1954, l'a fait dénommer Bat Galim et a dépêché,
par la voie des airs, des marins à Massaouah d'où le
vaisseau a pris la route de Suez. Israël a ainsi tout mis
en Œuvre pour fomenter un incident sur territoire
égyptien.

92. Le clémenti opposé par les autorités israéliennes
ne saurait renverser la vérité et aller à l'encontre de
l'évidence cles faits pertinents, en l'occurrence la perte
de vies humaines. Il s'agissait clonc d'un acte prémédité
afin de défier la souveraineté de l'Egypte sur son terri
toire et de violer la paix.

93. Tant d'actes de violation des principes de la Charte
et cles règles d'humanité et cie justice sont perpétrés
par Israël, alors qu'il multiplie, en apparence, des propo
sitions cie paix à offrir aux pays arabes - propositions
citées aujourcl'hui même - qu'il est impossible cie
retenir, pour un moment, comme valables les intentions
pacifiques d'Israël. Il demeure certain, au contraire,
qu'Israël s'ingénie à emprunter des formes diverses cie
propagancle pour jeter la confusion clans les esprits et
tromper le monde entier sur ses propres visées expan
sionnistes.

94. Israël poursuit également un autre but qui n'est
que trop apparent: celui cie susciter le cloute sur les
véritables intentions pacifiques de l'Egypte et des pays
arabes, L'Egypte, foncièrement attachée à la cause de
la paix et de la justice, se montre toujours soucieuse
de collaborer, clans la mesure de ses moyens, à l'éta
blissement cles règles de sécurité déterminées par la
Charte cles Nations Unies. L'Egypte, qui a clonné des
preuves abondantes de ses intentions pacifiques, doit
être habilitée à remplir la mission qui lui est dévolue
dans le cadre d'application de la Charte des Nations
Unies, C'est dans ce but qu'elle cherche à renforcer
sa position dans la région du Proche-Orient.

95. Le nouveau régime instauré en Egypte le 23 juillet
1952, et qui f.t eu pour caractéristique principale de
confier l'exer<;lce de la souveraineté à d'authentiques
epfants .clu :t:hl et de la vallée qu'il fertilise avec son
~l111on ~lel:fal!eUr, s'est, attaché, clè~ la première heure,
a la reahsatlü.n ~le reformes catcgoriques visant au
respect de la dIgnité humaine et de la justice sociale.

96. Des efforts gigantesques ont déjà été déployés
c~~mll1t h;s dcux an.n~es qui, se sont écoulées depuis
1mstaJlatl~n de ce reglme et 1Egypte se sent déj à bien
transformee clans le sens clu progrès national et du
relèvement du niveau populaire.

97. Le nouveau régime, conscient de la solidarité
abso!ue entre, !e progrès national et la stabilité des
relatlOns e.xt~n<;~I:es~ s'~st attaqué, dès la première
heure aUSSI, a l ehmmatlOn des obstacles qui faisaient
obs~ruction à la sérénité des relations avec le Royaume
Um.
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98. La question du Soudan s'étant révélée le gros
obstacle sur lequel avaient toujours buté les pourparlers
anglo-égyptiens qui se sont succédé depuis 1920,
l'Egypte nouvelle a préféré commencer par la liquidation
de ce délicat problème.
99. Dès qu'elle y a réussi, par la conclusion de l'accord
de février 1952, elle s'est tournée vers le deuxième
point du litige: la libération de la zone du canal de Suez,
seule partie du territoire égyptien encore occupée par
les forces britanniques.
100. Après cie laborieuses négociations, les Gouverne
ments britannique et égyptien sont arrivés à la conclu
sion de l'accord du Caire, signé le 27 juillet 1954. Cet
accord contenait des principes sur lesquels devront être
fondées les dispositions d'une convention à l'élaboration
de laquelle les experts des deux côtés se sont attelés
immédiatement.
101. Je suis heureux d'annoncer que la signature de
cette convention est imminente. Dans quelques jours,
le fait sera accompli et au bout des vingt mois qui
suivront la signature aucun soldat étranger ne se
trouvera sur le sol égyptien. Le commandement de la
base du canal de Suez, dont la convention arrête les
règles de transfert à l'Egypte, sera dès lors entre les
mains d'officiers de l'état-major égyptien. La convention
est conclue pour une durée définitive de sept ans.
102. Cet heureux événement aura le plus grand effet
non seulement en Egypte, mais dans tous les pays
arabes et dans le Proche-Orient tout entier. Pour
l'Egypte cessera une inimitié qui a déjà trop duré, et
une ère de C<lmpréhension réciproque, égale et générale,
commencera.
103. Les entraves que l'Egypte a connues dans ses
rapports politiques et économiques avec certains pays

. seront supprimées. L'Egypte sera, sans être heurtée
par certains préjugés, en mesure de jouer le rôle inter
national qui lui est dévolu par sa situation géographique,
son histoire et son apport au patrimoine culturel et
spirituel de l'univers.
104. Elle sera à même de faire honneur à ses obliga
tions résultant de la Charte des Nations Unies. Soli
dairement avec les Etats de la Ligue arabe, l'Egypte
assumera sa propre défense. C'est à travers le pacte
arabe de sécurité collective, seul pacte susceptible
d'assurer la défense de la région, que l'Egypte veillera
sur. la sécurité de cette partie vnlnérable du Proche
Onent. Elle est confiante qu'elle recevra l'encourage
ment, dans la réalisation de sa mission de tous les pays
sensibles à l'idée de paix et de sécurité dans le monde.
105. Dans le domaine de l'avenir proche, le monde
va se trouver engagé dans une ère d'activité interna
t~~nale d'où pe,ut sortir la consolidation de la paix ou
1ec1~ec des esperances entrevues au seuil de la présente
seSSlOn. A ce moment crucial de l'histoire tous les
regaf<;ls se trouven~ ,tournés vers notre organi;ation dont
la, nal;,sance a cree une vague d'enthousiasme qui a
deferle sur le monde. Il nous incombe de nous montrer
à la hauteur de l'immense tâche qui nous est confiée
cel1e de ne pas décevoir la foi ardente qui inonde le~
cœurs de millions ~'êtres humains. Imprégnés de l'i111
l;orta~ce ~e notre tache, tournons-nous résolument vers
1ave1l1r ou .nous pouvons percevoir déjà les lueurs d'une
aube de paIx et de prospérité pour l'humanité.

La séance est levée à 12 h. 15.

Q--40001-December 1954--725




